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ACTES OFFICIELS. 

toi AXtATIVE A S£S MESURES SE SÛRETÉ 
1 GÉNÉRALE. 

La loi relative à des mesures de sûreté générale vient 

d'être promulguée à la date du 27 février. 

Ea voici le texte : 

Art. 1". Est puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans 
et d'une amende de 500 francs à 10,000 francs, tout individu 
M; ? nrovogué publiquement, d'une manière quelconque, aux 
crimes prévus par les articles 86 et 87 du Code pénal, lorsque 
celte provocation n'a pas été suivie d'effet. 

Art. î. Est puni d'un emprisonnement d'un mois à deux 
ans, et d'une amende de 100 fr. à 2,000 fr., tout individu qui, 
dans le but de troubler la paix publique ou d'exciter à la 
usine ou au inépris du gouvernement de l'Empereur, a prati-
qué des manœuvres ou entretenu des intelligences, soit à l'in-

térieur, soit à l'étranger. 
Art. 3. Tout individu qui, sans y être légalement autorisé, a 

fabriqué ou fait fabriquer, débité ou distribué: 1° des machi-
nes meurtrières agissant par explosion ou autrement; 2° de la 
poudre fulminante, quelle qu'en soit la composition, est puni 
d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et d'une amende 
de SO fr. à 3,000 fr. 

La môme peine est applicable à quiconque est trouvé déten-
teur ou porteur, sans autorisation, des objets ci-dessus gpé-
cices, 

Ces peines sont prononcées sans préjudice de celles que les 
coupables auraient pu encourir comme auteurs ou complices 
de tous autres crimes ou délits. 

Art. 4. Les individus condamnés par application des arti-
cles précédents peuvent être interdits, en tout ou en partie, 
«« droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal, pendant 
«n temps égal à la durée de l'emprisonnement prononcé. 

Art. 5. Tout individu condamné pour l'un des délits prévus 
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Prononcer, l'exécution opposée dans 

l'espèce ne pouvait avoir cet effet, alors qu'il était déclaré 

par les juges du fait qu'elle n'avait été que conditionnelle, 

et que les termes dans lesquels elle avait été consentie 

impliquaient nécessairement la réserve de se prévaloir de 

la nullité en temps opportun. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidants M" Duboy et Paul Fabre. (Rejet des pourvois 

des sieurs Lapie et Henrionnet.) 

ARRÊT. — QUALITÉS. — RÈGLEMENT. — ASSISTANCE DU 

GREFFIER. — CONTRAT DE COMMISSION. — PREUVE. 

I. Le règlement des qualités est un acte d'une naUirespé-

ciale dont l'accomplissement et la constatation s'opèrent 

par le fait unique et personnel du juge. La coopération 

matérielle du greffier n'étant pas nécessaire, son assis-

tance n'est point exigée par l'article 145 du Code de pro-

cédure civile. Ainsi la disposition de l'article 1040 du 

même Code n'est pas applicable au règlement des quali-

tés. (Arrêt conforme de la chambre des requêtes du 6 

janvier 1858.) 

II. Un commissionnaire en marchandises a pu perce-

voir en sus d'un droit de commission de 2 p. 0(0, soit des 

escomptes, soit des bonifications de mesures, soit des ex-

cédants de métrages sur des étoffes apprêtées, si les ju-

ges ont décidé, d'après les conventions des parties et 

leur correspondance, que ces suppléments du droit de 

commission pouvaient être exigés par le commissionnaire. 

Le contrat de commission peut, comme toutes autres 

conventions en matière commerciale, s'établir par toutes 

sortes de preuves, et notamment par les présomptions et 

la correspondance. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M" Ripault, du pourvoi des sieurs Combal frères 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 6 mai 

1857. 

IMMEUBLE MIS EN SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION. — ACQUISITION. 

— DROITS DE MUTATION ET DE TRANSCRIPTION. 

Lorsque l'adjudicataire d'un immeuble s'est donné deux 

associés pour l'exploitation de cet immeuble, à la charge 

par chacun d'eux de payer le tiers du prix, et q 'e chaque 

associé a été ainsi investi du tiers de la propriété, la mu-

tation ne s'est opérée que divisément pour chaque associé 

et jusqu'à concurrence du tiers et non en faveur de l'être 

moral, la société. Il résulte de là que la société n'a jamais 

été propriétaire de l'immeuble, et qu'arrivant la liquida-

tion, celui des associés qui, déjà acquéreur d'une second 

tiers, pour lequel il a payé ou prescrit les droits, acquiert 

le troisième tiers, est passible, sur ce dernier tiers, du 

droit de mutation augmenté de celui de transcription, soit 

5 lj2 pour 100, aux termes de l'art. 52 de la loi du 28 

avril 1816. Il n'est pas fondé à invoquer le bénéfice de 

l'art. 883 qui ne s'applique qu'aux partages et licitations, 

c'est-à-dire aux actes qui ne sont point translatifs, mais 

simplement déclaratifs de propriété. (Arrêt conf, de la 

ch. civ. de la Cour, du 5 janvier 1853.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, du pour-

voi des époux de Prémorvant contre un jugement du Tri-

bunal civil de la Seine. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du l" mars. 

ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. — SINISTRE. — RÉSILIATION 

DU CONTRAT. — PRIMES PAYÉES. 

Est licite la clause d'une police d'assurances contre 

l'incendie, par laquelle la compagnie se réserve le droit de 

résilier le contrat après un sinistre réglé par elle, et tout 

en retenant les primes perçues sur l'assuré. 

En conséquence, doit être cassé, comme violant la loi 

du contrat et les principes admis en matière d'assuran-

ces, le jugement qui, tout en résiliant la police sur la de-

mande de la compagnie, ordonne néanmoins la restitu-

tion par celle-ci à l'assuré de la prime perçue pour l'an-

née, seus prétexte que les primes payées par cet assuré 

depuis la signature de la police, seraient supérieures à la 

somme déboursée par la compagnie pour indemnité du 

sinistre par lui éprouvé. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, et sur le pourvoi de la compagnie d'as-

surances contre l'incendie la France, d'un jugement du 

Tribunal de commerce de Mulhouse, en date du 27 fé-

vrier 1857, rendu au profit du sieur Thiébault-Meinsohn ; 

plaidant, Me Costa, avocat de la compagnie demande-

resse. 

CASSATION. — FORCLUSION. — FEMME MARIÉE. — APPEL. — 

AUTORISATION. 

I. La forclusion que prononce la chambre civile contre 

le demandeur en cassation, faute par celui-ci d'avoir pro-

duit au greffe l'arrêt d'admission de la chambre des re-

quêtes dans les deux mois de la sommation qui lui en a 

été faite, n'empêche pas cette chambre de juger le fond 

du pourvoi. 
II. La femme autorisée par un même jugement à ester 

en justice, tant en première instance qu'en appel, ne peut 

se faire un moyen de cassation de ce que cette autorisa-

tion manquerait de spécialité à l'égard de l'appel. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, du pour-

voi formé par la dame de Brézets contre un arrêt rendu 

par la Cour impériale de Bordeaux, le 2 août 1849, au 

profit de JMM. Gautier et Travot. — Plaidants : Me Mar-

inier, pour la demanderesse, et M* Duquénel pour lés dé-

fendeurs. 

CRÉDIT. - HYPOTHÈQUE. -

SOUS SEING PRIVÉ. 

COMPTE ANTERIEUR. — ACTE 

— CONTRE-LETTRE. 

Lorsqu'un acte d'ouverture de crédit attache une hypo-

thèque à la sûreté de la créance qui résultera du crédit 

réalisé, cette hypothèque protège le solde d'un compte-

courant arrêté immédiatement après entre les parties, et 

dans lequel est confondu le solde d'un compte antérieur. 

On ne peut pas considérer comme une contre-lettre 

inopposable aux créanciers qui s'inscrivent postérieure-

ment, l'acte sous seing privé par lequel le crédit est réa-

lisé en partie, au moyen d'une compensation avec une 

créance antérieure. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, du 

pourvoi formé par les sieurs Courcelles, contre un arrêt 

rendu par la Cour impériale de Montpellier, le 10 décem-

bre 1856, au profit du sieur Jalaguier; plaidants, Me Paul 

Fabre, pour les demandeurs, et M" Béchard, pour le dé-

fendeur. 

Bulletin du 2 mars. 

COMMUNE. — ACTION EN DÉLAISSEMENT DE BiENS COMMUNAUX. 

La Cour de cassation n'a pas à réviser les appréciations 

en fait que contient un arrêt qui, pour attribuer à une 

commune la propriété de terrains actuellement détenus 

par un tiers, se fonde : 

1° Sur les énonciations de deux cadastres anciens, dans 

lesquels les terrains litigieux étaient portés sous le nom 

de cette commune ; 2° sur la possession plus que trente-

naire exercée par la commune antérieurement à l'époque 

où a commencé celle du détenteur ; 3° sur un procès-ver-

h»l de saisie, dressé contre l'auteur de ce dernier et ne 

mentionnant pas les terrains litigieux ; enfin sur l'acte 

même de vente consenti à l'auteur du possesseur actuel et 

ne désignant pas nominativement ces mêmes terrains, 

alors que les autres biens vendus par le même acte y sont 

ainsi indiqués. 

Rejet, sur le rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et les conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral de Marnas, du pourvoi des héritiers Jauze contre un 

arrêt de la Cour impériale de Toulouse, du 7 février 1856, 

rendu au profit de la commune de Saint-Paul de Jarrat. 

— Plaidants, Mes Béchard et Marmier, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pidancet. 

Audiences des 27, 28 janvier, 3, 4 et 5 février. 

CONCUSSION. — BUREAU DES HYPOTHÈQUES. — COMMIS. — 

COMPLICITÉ REPROCHÉE AU CONSERVATEUR.— OUTRAGE PU-

BLIC A LA PUDEUR. 

La Cour vient de consacrer cinq audiences aux débats 

d'une affaire qui, à raison surtout de la qualité de l'un des 

prévenus appartenant, comme fonctionnaire, à une hono-

rable administration, présentait de la gravité et de l'in-

térêt. 

Le 17 novembre 1857, à la suite d'une longue instruc-

tion, Pierre-Jean-Antoine Vaissié, conservateur des hypo-

thèques à Vouziers, et Léonce Maillieux, son ancien com-

mis, comparaissaient devant le Tribunal correctionnel de 

Vouziers, comme inculpés, savoir : 

Maillieux, d'avoir, à Vouziers, en qualité de premier 

commis et de caissier responsable du conservateur des 

hypothèques, consécutivement et du 1er avril 1855 au 

28 février 1857, au préjudice de personnes restées incon-

nues, perçu et de s'être appliqué ce qu'il savait n'être pas 

dû,ou d'avoir excédé ce qui était dû pour divers droits de 

timbre à concurrence d'une somme totale de 2,038 fr. 7 c; 

Vaissié 1° de s'être rendu complicti de ce délit, en ce 

que, dès le 1" avril 1855, il aurait donné à Maillieux des 

instractions pour le commettre, aurait même provoqué à 

cette action par artifices coupables en la présentant com-

me usuelle et tolérée dans les conservations d'hypothè-

ques en général ; en ce que, encore pendant tout le temps 

durant lequel l'action s'est accomplie, Vaissié, par sa si-

gnature d'approbation des décomptes exagérés, donnée 

en connaissance de cause, aurait aidé et assisté l'au-

teur dans les faits qui préparaient et facilitaient lesdites 

actions, sinon dans ceux qui les consommaient; 

2° D'avoir, dans le courant de l'année I857,à Vouziers, 

à différentes reprises, commis des outrages publics à la 

pudeur, en mettant à nu ses parties sexuelles, soit dans 

la rue, soit dans son jardin, où. il pouvait être vu par les 

voisins et les personnes circulant sur le chemin situé à 

l'extrémité de ce jardin. 
Le Tribunal reconnut Maillieux coupable du fait à lui 

imputé, et le condamna, par application des articles 174 

et 463 du Code pénal, à un mois de prison ; il acquitta 

Vaissié du chef de complicité de concussion, et le con-

damna pour outrages publics à la pudeur aussi à un mois 

de prison. 

Appel de Maillieux. 

Appel de Vaissié. 
Appel de M. le procureur impérial contre Vaissié seul. 

Ce magistrat avait, d'ailleurs, formulé à l'audience, à 

l'égard de Vaiss é, des réserves dont le Tribunal lui a 

donné acte pour le poursuivre criminellement, comme 

ayant lui-même et personnellement commis des concus-

sions parla perception de silaires exagérés et indus. 

Maillieux a pour avocat Me Leneveux, et Vaissié M» Lan-

drin, du barreau de Paris, qui lui avait déjà prêté l'appui 

de son talent devant le Tribunal de Vouziers. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Le-

clerc, premier avocat général. 

Le rapport de l'affaire a été fait par M. le conseiller 

Huot. 
Voici sommairement les circonstances de ce procès 

dans lequel, en ce qui regarde Vaissié, ses antécédents 

vivement incriminés par M. le procureur impérial près le 

Tribunal de Vouziers, ont joué un grand rôle. 

Dans le courant du mois de février 1857, M» Couet, 

notaire à Vouziers, adressa à M. le directeur des domai-

nes, à Mézières, une plainte dans laquelle il signalait des 

perceptions exagérées qui, d'après ce qu'il avait diverses 

fois remarqué, se faisaient habituellement au bureau des 

hypothèques de Vouziers. 
M. le directeur chargea immédiatement M. Richard, 

vérificateur à Vouzieis, de se rendre à ce bureau et de se 

livrer aux investigations nécessaires. 

M. Richard s'acquitta de ce soin, réclama à des notai-

res des expéditions d'actes qu'ils avaient fait transcrire, et 

reconnut notamment que ton avait fait payer [dus de tim-

bre qu'il n'en avait été réellement employé, soit dans les 

bulletins de dépôt, soit sur les registres où s'opéraient les 

inscriptions et les transcriptions. 

Le premier commis de la conservation, chargé en mê-

me temps de la caisse, était Maillieux, âgé de vingt-neuf 

ans, et attaché aux bureaux de cette conservation depuis 

1851. M. Richard l'interrogea, et alléguant que c'était des 

erreurs qui avaient été commises, il déclara qu'il en était 

le seul anteur, et en avait seul profité ; que le conserva-

teur Vaissié y était complètement étranger. 11 tint le mê-

me langage, en présence du vérificateur, devant M. Vais-

sié qui lui fit d'amers reproches, lui dit qu'il avait gra-

vement compromis sa responsabilité, de lui conserva-

teur, et que c'étaient là de véritables vols. 

M. Vaissié adressa bientôt après un rapport à son di-

recteur, et atténuant les faits autant que possible, il en 

rejetait toute la faute sur son commis. 

Cependant, Vaissié portait àM. le procureur impérial une 

plainte en diffamation contre M. Couet; celui-ci fait alors 

parvenir à M. le ministre des finances un mémoire dans 

lequel il insiste avec force sur les abus qui se passent à la 

conservation de Vouziers, et un inspecteur des Domaines, 

M. Leroyer, est envoyé pour faire une contre-vérifica-

tion. 

On avait cherché à entraver la vérification de M. Ri-

chard ; celui-ci avait demandé des actes en communica-

tion à Me Dia, notaire à Vouziers; Maillieux était allé le 

prier d'en envoyer le moins possible, et il avait adressé 

par écrit la même recommandation à tiois notaires de 

l'arrondissement. 

La vérification de M. l'inspecteur fut aussi large et com-

plète que possible ; il constat!), d'une part, que le conser-

vateur s'était, en maintes circonstances, fait payée plus de 

salaires qu'il ne lui en était dû ; et que, d'un autre côté, 

des exactions sur le remboursement du timbre avaient eu 

lieu fréquemment, dès l'entrée en fonctions de M. Vaissié, 

qui remontait au 1er avril 1855; d'après les actes qui pas-

sèrent sous ses yeux, M. l'inspecteur établit qu'en 

moyennne le montant du timbre que l'on avait exigé en 

trop pouvait être évalué à une somme de 2,038 lr. 07 c. 

Quant aux salaires , le conservateur prétendit qu'il 

croyait avoir eu le droit de les percevoir, et, quant au 

prix du timbre, il attribua tout à son commis. 11 repré-

senta à M. l'inspecteur un acte portant arrêté de compte 

à la date du 10 mars 1857, acte écrit et signé par Mail-

lieux, qui reconnaissait qu'en effet c'était lui seul qui était 

l'auteur de ces indues perceptions, que le conservateur 

n'y était entré pour rien ; que ce dernier n'avait jamais 

pris la moindre part à la manutention de la caisse, et qu'il 

s'engageait à l'indemniser entièrement de toutes les con-

séquences de ces méfaits. 
M. Leroyer entendit aussi les explications verbales de 

Maillieux qui continua, comme il 1 avait fait devant M. 

Bichard, à prendre tout à son compte. 

Cependant, M. l'inspecteur et M. le vérificateur s'entre-

tenant un jour, au bureau de l'Enregistrement, de cette 

affaire qui commençait à préoccuper vivement l'opinion 

publique, un commis du bureau, le sieur Amelot, employé 

en même temps à la sous-préfecture de Vouziers, inter-

vient dans la conversation de ces messieurs, et dit haute-

ment et avec énergie qu'il est impossible que Maillieux 

soit coupable ; qu'il est trop honnête homme pour avoir 

agi de la sorte; il accuse, au contraire, M. le conserva-

teur lui-même, à l'égard duquel il emploie les expres-

sions et les qualifications les plus sévères. M. l'inspecteur 

montre à Amelot l'écrit signé par Maillieux le 10 mars et 

renfermant de la manière la plus explicite l'aveu de ses 

torts. Amelot proteste et affirme que ce doit être là une 

odieuse machination de M. Vaissié, qui, pour se sauver, ne 

craint pas de perdre Maillieux. 
M. Leroyer charge alors Amelot de voir, Maillieux et de 

tâcher de découvrir la vérité. 
Amelot fait cette démarche, et Maillieux lui affirme 

qu'en effet, c'est M. Vaissié qui, dès le jour où il est entré 

en fonctions, lui a dit de forcer de quelques centimes sur 

chaque acte les droits de timbre, comme cela se faisait 

partoul et était toléré par l'administration, afin de se cou-

vrir de la perte du timbre résultant de la ligne consacrée 

chaque jour à l'arrêté des registres ainsi que des erreurs 

inévitables qui auraient lieu dans la tenue de la caisse, 

qu'il allait lui confier. Me Couet a déclaré à l'audience des 

premiers juges qu'au mois de février et antérieurement à 

sa plainte, ayant lui-même demandé à Maillieux des ex-

plications à ce sujet, celui-ci lui avait tenu le même lan-

gage. « Si j'ai pris sur moi la responsabilité devant M. le 

vérificateur et M. l'inspecteur, ajouta Maillieux à Amelot; 

si j'ai signé l'écrit du 10 mars, dont M. Vaissié m'a remis 

le modèle préparé de sa main, c'est par obéissance et par 

dévouement pour lui ; il me l'a demandé, en m'assurant 

que, de la sorte, l'affaire ne serait rien, qu'elle se termi-

nerait administrativement ; que c'était le seul moyen de 

ne pas le compromettre vis-à-vis de l'administration, de 

ne pas lui faire perdre ses fonctions ; qu'il continuerait, 

d'ailleurs à m'employer; il me donnerait du travail chez 

mol s'il était forcé de me renvoyer. » 

Amelot fait comprendre à Maillieux combien il s'est 

exposé et a été imprudent en se sacrifiait ainsi pour le 

conservateur, et il l'engage à quitter immédiatsmeut les 

bureaux de ce fonctionnaire, dans lesquels il était resté 

jusqu'alors. 
Ame ot rend compte de tout cela à M. l'inspecteur,) qui 

fait venir Maillieux, et celui-ci, rétractant ses premières dé-

clarations, confirme la parfaite exactitude de tout ce qu'il 

a dit à Amelot; il adresse à M. le procureur impérial une 

lettre dans le même sens; et depuis lors, il a constamment 

persisté dans les mêmes assertions, que de son côté, Vais-

sié a toujours repoussées avec beaucoup de vivacité et de 

chaleur. 

Quel est Maillieux? Au dire de toutle monde à Vouziers, 

il a toujours été un homme de la conduite et de la mora-

lité les plus irréprochables; les meilleurs renseignements 

sont donnés sur son compte; il est en même temps signalé 

comme doux et timide à l'excès, pleurant même à la moin-

dre observation qui lui était faite, a dit M. Gendron, prédé-

C sseur de Vaissié, et qui a eu pendant quatre ans Maillieux 

dans ses bureaux. Si j'avais une place de commis vacante, 

a dit comme témoin à l'audience du Tribunal M. Gen-

dron, qui est maintenant conservateur à Vendôme, je re-
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prendrais Maillieux sans la moindre hésitation. » 

Du temps de M. Gendron, qui a laissé à Vouziers des 

souvenirs et une réputation des plus honorables, il y avait 

un commis, nommé Jac juet, qui avait aussi forcé sur les 

droitsde timbre; cette fraude ayant élé découverte, il a-

•vait été renvoyé eu 1850, et Maillieux connaissait, selon 

M. Gendron, ce renvoi et les causes qui l'avaient déter-

miné. 
Au profit de qui tournait le bénéfice illégitime, prove-

nant des exactions dont Maillieux avoue avoir, au moins 

matériellement, été l'auteur? 
Il prétend n'en avoir jamais profilé : selon lui, il ne rè-

tiraitde la caisse (pie la somme de 85 fr. par mois, for-

mant le montant d>s ses modestes appointements, que 

Vaissié avait portés à 90 fr. à partir du 1er janvier 1857; 

tout le reste il le remettait à Vaissié. 
Il arrivait assez souvent q'ie dans cette caisse se ren-

contraient des défieiu que Maillieux ne pouvait s'expliquer, 

et des témoins ont déposé qu'elle était pour Mail-

lieux une cause d'embarras, de contrariétés et même de 

tourmenté ; il aurait voulu en être débarrassé, mais iln'o-

sait pas même le proposer à M. Vaissié. 

Le conservateur assure, de sou côté, que Maillienx, en 

qui il avait toute confiance, ne lui versait que le montant de 

ses salaires, et que les bénéfices illégitimes, s'il y en avait, 

ne pou vaient profiter qu'à Maillieux seul. 

Maiilieux prétend enfin, et des commis du bureau, qui 

ont été entendus rortitaé témoins, sont d'accord avec lui 

sur ce point, que le conservateur surveillait avec soin tout 

ce qui se [tassait; le nombre de syllabes voulues ne se 

trouvait pas le plus souvent dans les lignes des regis-

tres de transcription; c'était,suivanteux, Vaissié lui-même 

qui recommandait qu'il en fût ainsi; plusieurs des rela-

tions d'inscriptions et de transcriptions étaient écrites de 

la main de Vaissié sur les actes; il est représenté un cer-

tain nombre d expéditions qui le prouvent ; c'était donc 

.Vaissié qui veillait et qui présidait à tout. 

Vaissié répond que cela était impossible; qu'il s'occu-

pait des choses les plus importantes, maisqu'à raison sur-

tout delà confiance qu'il avait dans Maillieux, il ne pou-

vait avoir l'idée de faire la vérification minutieuse et com-

pliquée du nombre de lignes réellement employées sur les 

registres, et de le comparer au nombre de celles qui é-

taieiit portées comme ayant été employées. 

M. l'inspecteur et M. le directeur des domaines n'a-

vaient, en définitive, considéré Vaissié que comme coupa-

ble d'un défaut de surveillance suffisante, et l'administra-

tion s'était bornée à mettre à la charge de Vaissié la res-

lilution des salaires qu'il avait mal à propos exigés, et de 

la moitié de la somme de 2,038 fr., montant approxima-

tif des droits de timbre. 
Mais M. le procureur impérial a vu dans ces faits un 

délit imputable à Maillieux, en ce qui concerne seulement 

les droits de timbre, et une complicité à reprocher à Vais-

sié contre lequel les poursuites furent d'ailleurs ultérieu-

rement autorisées par M. le directeur-général des domai-

nes, sur la demande du parquet. 

A ces faits concernant le fonctionnaire public, en ont 

été joints d'autres se rattachant à la vie privée de Vais-

gié : il aurait fréquemment offensé la pudeur de femmes 

et de filles, en satisfaisant publiquement, sans retenue ni 

décence, certain besoin naturel; en deux circonstances, il 

a même atteint et souillé les vêtements de femmes qui 

passaient devant lui. 
Vaissié, pour sa défense, allégua l'absence de toute in-

tention mauvaise, et l'existence, confirmée par la déclara-

tion à l'audience d'un officier de santé de Vouziers, d'une 

maladie qui i'exposait à des besoins incessants et impé-

rieux, ce qui ne lui permettait pas toujours de prendre 

les précautions convenables. 
Eu cette situation, le Tribunal décida que l'instruction 

et les propres aveux de Maillieux établissaient qu'il s'était 

rendu coupable de la concussion qui lui était reprochée, 

mais à raison de son excellente moralité antérieure, il 

admit en sa faveur des circonstances aiténuantes, malgré 

le tort qu'il avait eu de prendre un malheureux système 

de défense, injustement accusateur contre Vaissié, et qui 

lui avait sans doute été suggéré par l'opinion publique 

hostile à ce dernier. Il jugea à l'égard de Vaissié que des 

débats ressortait la preuve que, d'un côté, ses antécédents 

avaient été trop sévèrement appréciés, et que, d'une autre 

part, sa complicité dans les laits imputés à Maillieux n'é-

tait aucunement justifiée ; enfin, que si chacun des faits 

isolés, concernant le dernier chef de prévention, ne pré-

sentait pas à lui seul le caractère d'un délit, leur réunion 

prouvait cependant que Va ssié avait mis de côté le senti • 

ment de pudeur qui est naturel à tout le monde, et que 

l'article 330 du Code pénal, à miliger toutefois par l'arti-

cle -463 du même Code, lui était dès lors applicable ; il 

prononça, nous l'avons dit, la peine d'un mois de prison 

contre chacun des deux inculpés. 
Les débats se sont ouverts devant la Cour à l'audience 

du 27 janvier et ont continué à celle du lendemain, en l'ab-

sence de Me Landrin, qui était appelé à déposer le 28 

comme témoin devant la Cour d'assises de l'Allier. 

Ces deux audiences ont été occupées par le rapport et 

par l'interrogatoire des prévenus. 
Maillieux et Vaissié persistent, l'un dans ses affirmations 

accusatrices contre son chef, l'autre dans ses dénégations 

les plus formelles. 
A l'audience du 3 février, M" Leneveux pour Maillieux, 

conclut à l'acquittement de son client qui n'a été que l'ins-

trument docile et passif des instructions et des volontés 

de M. le conservateur ; subsidiairement, il réclame une 

atténuation de peine. Il fait ressortir toutes les circonstan-

ces qui rendent vraisemblables les allégations de Mail-

lieux, jeune homme entouré, au plus haut point, et à juste 

titre de l'estime et de la sympathie universelles, attestées 

eneo're depuis le jugement du Tribunal par M. le curé et 

par M. le maire de Vuu^iers, dans des certificats dont il 

fait lecture à la Cour. 
La parole est ensuite donnée à Me Landrin, qui exprime 

le désir d'entendre d'aboid M. J'avocat-génér il, puisque 

le ministère public est appelant aussi bien que Vaissié. 

M. l'a\ocat général pense au contraire que c'est à M" 

Landrin à parler le premier. 
Celui-ci insiste pour qu'il en soit autrement ; la Cour 

délibère, et M. le président invite bientôt après M' Lan-

drin à présenter la défense de son i lient, sauf à ne la 

l'aire porter que sur les points qu'il jugera à propos. 

M" Landrin dit qu'il ne ^-'expliquera en ce moment que gur 

l'appel de Vaissa', el il s'attache à justifier l'accusé. C'est à tort 

que les premiers juges l'ont déclare coupable d'outrage public 
à la pudeur - ce délit suppose nécessairement non seulement 
nn fa t matériel, mais encore et surtout une int. ntiou c imi-

nelle, uue idée volontaire de lilierunage et d'ob ceinte. Or, 

cette intention inexplicable de la part de Vaissié, « Bât, sous 
aucun rapport, admissible ; il a pu y avoir de sa part manque 
de précaution ou d« réserve, mais voila tout; la cause de ces 
actes est d'aillânh) dans sa maladie, maladie de tamille et hé-
réditaire d. ni Vaissié est a teint, comme le prouvent des cer-

tificats de médecins dont il met les t rmes sous les yeux da la 

Cour. Cette indiscetiou, reprochée è Vms.-iéqui habite dans 
un endioit presque isolé, la dernière maison de la ville de 
Vouziers, avait motive un simple avertissement de la part de 
M. le commi-saire de police ; Vaissié y a euégu'd; les laits rie 

se sont plus reproduits. Com tient donc les a-t-on ensuite éri-

gés en délits, à la lin seulement de l'instruction relative à la 
conçu sion? C'est Hi désespoir de cause et pour amener con-

tre Vaissié une condamnation que l'on reconnaissait d'avance 

impossible sur le reste. 

La Cour n'hésitera donc pas à faire justice de cette indigne 
et misérable prévention qui atteint un homme dont les mœurs 
ont toujours éé pures; entre autres certificats qu'il a, en 
grand nombre, entre les mains, M" Landrin se contente, quant 
à présent, de citer ceux qui out été délivrés en 1848a Vaissié 
par les amodiés, et notamment par monseigneur l'évêque de 
idéaux, ville dans laquelle il remplissait alors les fonctions 

de receveur de l'enregistrement. 

M. l'avocat-généra], qui n'a pas eu la communication 

des pièces dont Vaissié entend faire usage pour sa défen-

se, la réclame, et, à sa demande, la Cour renvoie l'af-

faire au lendemain. 
A l'audience du 4, M. l'avocat-général combat d'abord 

l'appel de Vaissié. 

Le ministère public considère cet appel comme étant d'une 
audacieuse témérité : le délit d'outrage public à la pudeur lui 
paraît malheureusement établi de la manière la plus claire; 
il n'admet pas avec le Trihunal que chacun des fain pris sé-
parément soit dépourvu de ce caractère; car, de la réunion de 
laits non délictueux, on ne peut assurément faire sortir un 
délit; mais ce que le Tribunal a voulu dire vaut mieux que ce 
qu'il a dit. S'il n'y avait qu'un fait isolé et accidentel, on 
pourrait douter de l'intemion et supposer un oubli, une inad-
vertance, mais la fréquence réitérée des faits sert à assigner à 
chacun d'eux sa véritable nature, et ils sont tous frappés au 
coin de 1 impudicité la plus éhontée. L'infirmité alléguée com-
me excuse trouve M. l'avocat-général quelque peu incrédule; 
l'officier de santé qui en a déposé comme témoin à Vouziers 
comparaissait aux dernières assises de< Ardeinies comme ac-
cuse du crime d'avortetnent; d'ailleurs, jusqu'ici, à chacune 
des audiences de la Cour, dont les deux premières oui eu une 
durée de quatre heures, on n'a pas vu Vaissié sortir une seule 
fuis de la salle; enfin, et dans tous les cas, est-il sérieusement 
permis de dire que cette infirmi'é obligerait Vaissié à tourner 
ie dos à la muraille, au lieu de se placer dans l'attitude op-
posée, qui est la plus naturelle et la plus convenable? 

M. l'avocat-général est loin d'être d'accord avec la défense 
de Vaissié, sur la pureté de ses mœurs privées; il y a, sur son 
p issé, à cet égard, des renseignements contraires assez nom-
breux; dans une des localités qu'il a habitées, il aurait eu 
des relations avec la fille mariée d'un de ses hôtes; ailleurs, 
il auiait enlevé une jeune personne qu'il aurait tenue pendant 
un certain temps cachée à Château-Thierry ; ailleurs, il aurait 
vécu avec toutesses servantes. Enfin, à Vouziers même, sa ré-

putaiiou est des plus mauvaises ; U. le commissaire de police 
dit qu'il est capable de tout, hormis le bien; et ce magistrat 

a eu de plus en 18bo à dresser un procès-verbal, dont lecture 
est donnée à la Cour, et qui n'avait pas élé produit devant le 
Tribunal; procès-verbal constatant la plainte d'une jeune li'ie 
sur la personne dé laquelle Vaissié aurait commis une tentati-
ve d'attentat à la pudeur avec violence. 

M. l'avocat-général discute eu peu de mois l'appel de Mail-
lieux et conclut à son rejet pur et simple. 

Il s'attache ensuite à justifier le mérite de l'appel de M. le 

procureur impérial contre Vaissié. 
Au premier abord, le langage de Maillieux qui, après s'être 

accusé seul, accuse ensuite Vaissié, peut sembler suspect et 
susceptible d'inspirer de la défiance; c'est la première impres-
sion qu'il a lui même éprouvée. Mais, après examen el cun-
naissance prise de tout le volumineux dossier de la procédure, 
il n'hésite pas à penser que Maillieux dit vrai en incriminant 
Vaissié. Il met de nouveau eu relief avec une grande force 
tout ce qui milite.en faveur de la véracité de Maillieux, si pur, 
si honnête, si irréprochable jusqu'au 1er avril 1853, jour où 
Vaissié est devenu titulaire de la cons rvatioh des hypothè-

ques de Vouziers; il ne lui paraît pas possible que Vaissié, 
d'un caractère violent, emporté, dominateur, qu'il a toujours 
eu, comme le renseignent :ous les témoignages, d'un caractère 
en même temps âpre à l'argent et aux salaires, comme le di-
sent ses chefs eux-mêmes, n'ait pas exercé sur Maillieux, qui, 
en définitive, a élé sa victime, un ascendant coupable; qu'il 
n'ait pas ordonné, qu'il n'ait pas au moins vu et approuvé 
toutes ces perceptions abusives commises quant aux droitsde 

timbre. 
Vaissié, qui doit être entouré par ses fonctions mêmes 

d'une présomption d'honorabilité la justifie-t il? Non. Est-il 
capable d'avoir fait ce que Maillieux et le ministère public lui 
imputent? Oui, certes, tt ses antécédents ne ie prouvent que 

trop. 
Vaissié, âgé aujourd'hui de soixante-deux ans, est entré dans 

l'administration des domaines, comme receveur en 1824 ; il a 
succe sivemeut occupé les bureaux de Haon-l'Etape (Vosges), 
de ChatilloU (Marne), deChavanges (Aube), de Charny Yonne), 
de Voves (Eure et Loir), de Nogent-le-Roi (id.), de Breteuil 
(Cure), de Dammartiu (Seine-et-Marne), de Meaux (id.). Eu 

1848, il a été nommé receveur des domaines et conservateur 
des hypothèques à Marvejols (Lozère); enfin, en 1853, cjnser-

vateur des hypothèques à Vouziers. 
Au sujet du protôs actuel, l'instruction a demandé sur son 

compte des renseignement dans ces diverses localités; ils ont 
presque tous été mauvais; presque partout il a laissé de fâ-

cheux souvenirs. 
Pour ne s'attacher qu'aux faits les plus importants, on voit 

que lorsqu'il était receveur à Châtillon, il a été révoqué par 
arrêté de M. le directeur-général du 30 avril 1828, pour déficit 
constaté dans sa caisse et pour soustraction de recettes. Il va 
se faire alors agent d'affaires à Paris, et il ouvre un cabinet 
de consultation contre l'administration à laquelle il apparte-
nait naguères; il prend une part active aux journées de juillet 
1830, il obtient la décoration de Juillet, est recommandé par 
la commission des récompenses nationales, et il rentre dans 
l'administration de l'enregistrement. Le 21 janvier 1831, il 
arrête ses registres, comme-receveur, avecce te mention : « Ce-
jourd'hui 21 janvier, jour de justice nationale. » A la veille 

de chacune des émeutes qui ont ensanglanté les premières an-
nées du règne de Louis-Philippe, il part sans congé pour Pa-
ris, en revient les mains remplies d'or, et dit aux personnes 
qui lui font à Ce sujet des observations, que l'on ne pourra 
rien faire à un patriote comme lui. 

A Charny, il concourt, en y devenant partie, à des actes si-
mulés, à l'aide desquels un sieur Delomas ch -rcha à >e sous-
traire aux poursuites de ses créanciers. Il avait rtçu une pro-
curation de ce sieur Delomas. Après qu'elle est révoquée, il 
passe un acte devant notaire à une date antérieure et à laquelle 
cette procuration existait encore. Il est poursuivi criminelle-
ment avec le notaire; la chambre des mises en accusation de 
la Cour royale de Paris rend un arrêt de non lieu, tout en con-
statant l'exisience du faux matériel. Il comparait le 1? août 
1833 devant la Cour d'assises de l'Yonne, comme prévenu d'ou-
trages envers un suppléarH de la justice de paix par une lettre 
publiée dans la Tribune, journal auquel il était abonné, et 
pour des placards apposés dans la commune. Le jury l'acquit-

te; mais quelque temps après, à Breteuil, son administration 
elle-même a à sévir contre lui, et lui i flige quinze jours de 
suspension pour avoir adressé à M. le procuteur-générai près 
la C ur de lioueu contre un notaire, M. Alliaume, une plainte 

reconnue calomnieuse. 
En 1 *<3f<, il a un procès à Paris ; il réclame contre une dame 

Legran I, hériiière d'un sieur Bugnot, l'exécution d'un acte 
sous,seings privés du 13 mars 183U, par lequel ce sieur Bu-
gnot, reconnaissant avoir reçu de lui un capital de 40,000 fr., 
crée à son profit une rente viagère de 4,000 fr. 

Vaissié per.l le procès devant la Tribunal de la Seine par un 
jugement des plus flétrissants pour lui; l'acte e-t annule com-
me dépourvu de cause et entaché de dol et de fraude. M. l'a-

vocat-général donne lecture des motifs étendus de ce juge-

ment. 
Il interjette appel; par arrêt du 3 décembre 1838, la Cour 

de Paris confirme. 
M. le procureur-général près cette dur signale ces faits à 

M. le directeur général de l'administration de l'enregistre-

ment et des do naines. Dans un mémoire justificatrf qu'il 
adresse à son administration, Vaissié prodigue L s outrages 
les plus graves aux magistrats qui ont rendu ces décisions, 
ainsi qu'au Tribunal de Joiguy, dont, à Charny, iléla t le jus-

ti iable. 
Enfin il signale à Marvejols sa gestion comme receveur des 

domain s par la soustraction frauduleuse à son profit de fusils 
et de pistolets confisqués et qu'il était chargé «le mettre en 
vente. Sur ce fait, légalement prescrit, plusieurs témoins de 
Marv jols oui ét • entendus à l'auilienee du Tribunal de Vou-
ziers. Comme c mservauur des hy; othèques, il se lait remar-
quer par la erce, tion d'in lus salaires sur certains actes, quoi-

que bien averti par un vérificateur de son administration que 

ces salaires n'étaient effectivement pas dus. 

Voilà l'homme qui, par on ne sait quelle mystérieuse pro-
tection, s'est maintenu jusqu'ici en faveur près de son hono-
rable administration; mais il est temps que justice soit laite ; 
et M. l'avocat-général compte sur l'impartiale fermeté de la 
Cour pour infirmer le jugement qui a mal à propos acquitte 

Vaissié du ch f de complicité de concussion. 

Le réquisitoire de M. l'avocat-général a tenu toute 

l'audience du 4. j$JL JNt 
Le lendemain, M" Landrin y a répondu dans une habile 

et chaleureuse plaidoirie. 

M" Landrin est revenu brièvement sur ce qui concerne la 
prévention d'outrage public à la pudeur, et il a continué à la 

repousser énergiquement. . . 
Il a entrepris la réhabilitation des antécédents de Vaissié, 

tout en faisant la part des torts qui pouvaient s'être rencon-
trés dans cette existence agitée, torts en tête desquels il a 
placé le fait qui avait amené la privation de son emploi en 
1828, et les expressions trop peu mesurées dont il s'était ser-
vi plus tard envers le corps si respectable de la magistra-

ture. ,, i 

Mais Vaissié est, ou du moins il était alors vif et ardent; 

ses sentiments se sont calmés avec l'âge. 
Il a pu avoir des habitudes d'excentricité et d'originalité 

même, qui se traduisent, encore aujourd'hui, par sa coiffure, 
par sa barbe; habitué à la chasse, renfermé dans la vie de fa-
mille, ot dans l'exercice sévère de ses fonctions, il a pu et dû, 
dans une petite ville comme Vouziers, se faire beaucoup d'en-
nemis; dédaignant mal à propos les devoirs ordinaires de la 
société, il a froissé bien du mon Je; mais il a été le meilleur 
des fils, il est un excellent époux; les quatre filles nées de son 
mariage ont été élevées par lui de la manière la plus hono-

rable. 
Que l'on ne recherche pas ici et qu'on ne lui reproche pas 

ses opinions politiques; elles ont toujours été sincères et res-
pectables. C'est un hommage et un honneur à rendre au con-
traire à son administration et au gouvernement de Louis-

Philippe de ne pas s'en être préoccupés et d'avoir maintenu 
et récompensé par des avancements successifs celui qui rem-

plissait bien les fonctions qui lui étaient confiées. 
Que l'on écarte tous ces renseignements défavorables qui 

sont de la plus souveraine inexactitude et auxquels M* Lan-
drin eu oppose d'autres qui émanent de diverses autorités et 

des personnes les plus recommandables. 
Tous ces faits antérieurs sur lesquels l'instruction s'est ap-

pesantie, et M. l'avocat-général a tsnt insisté, sont un vérita-
ble hors-d'œuvre au procès. La plupart sont dénaturés ou 
exagérés, et, dans une entraînante discussion, Mc Landrin en-
treprend de leur rendre leur véritable jour. Il n'en résuhe pas 
le moins du monde, selon lui, que Vaissié ait été capable de 
faire commettre des exactions par Maillieux. La seule ques-
tion à examiner est au surplus de savoir s'il est coupable de 

l'avoir fait. 
Or, de quelles preuves s'arme-t-on contre lui pour le pré-

tendre? Il n'y en a aucune; jimais accusation, sauf le talent 
oratoire de la forme, n'a été, au fond, plus pauvre et moins 

solide. 
On ne se trouve en présence que des dires de Maillieux, qui 

n'est pas même un témoin, qui a au procès le rôle de préve-
nu ! Mais ces dires sont tardifs, sont intéressés; ils doivent 
être repoussés pour cause d'indignité. Il faisait entendre la 
vérité quand il se proclamait seul coupable; il s'en écarte 
évidemment quand, entraîné par le courant de cette opinion 
publique à laquelle le Tribunal a infligé un juste blâme, il 
cherche imprudemment à se sauver, en calomniant et voulant 

sacrifier son ancien patron. 

Après une courte et vive réplique de Me Leneveux tant 

aux réquisitions prises contre Maillictix par M. l'avocat-

général qu'aux principaux moyens relevés contre lui dans 

l'intérêt de Vaissié, M. le président interpelle de nouveau 

personnellement Maillieux et Vaissié, et les adjure, avec 

instance, au nom de leur conscience, de la loyauté et de 

l'honneur, de déclarer s'ils maintiennent l'un ses accusa-

tions, l'autre ses dénégations. 

Tous deux, avec calme et assurance, répondent affir-

mativement. 
La Cour ordonne qu'il en sera délibéré pour l'arrêt être 

prononcé le 10 de ce mois. 
A l'audience du 10 février, la Cour a rendu un arrêt 

qui a rejeté l'appel de Maillieux et confirmé purement et 

simplement, à son égard, la décision des premiers juges. 

Elle a également rejeté l'appel de Vaissié, en ce qui 

concerne la prévention d'outrages publics à la pudeur, et 

faisant droit contre lui à l'appel du ministère public, elle 

l'a reconnu coupable de complicité dans le délit de con-

cussion dont Maillieux était l'auteur, pour lui avoir don-

né sciemment les instructions nécessaires à le commet-

tre. Vaissié a, en conséquence, et vu les circonstances 

atténuantes admises aussi en sa faveur, été condamné, 

pour les deux délits dont il s'agit, à la peine de trois mois 

de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duverger, conseiller. 

Audience du 24 février. 

AFFAIRE MÉTREAU. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. — RENVOI 

DE CASSATION. 

Cette affaire, très grave par elle-même, se présente en 

outre devant le jury de la Vienne dans des circonstances 

tout à fait exceptionnelles et fort rares; elle a attiré une 

affluence considérable au Palais-de-Juslice. 

M. l'avocat-général de la Marsonnière occupe le siège 

du ministère public. 
Me Ducrocq est au banc de la défense. 

Par arrêt du 15 février de l'année dernière, rendu par 

la Cour d'assises de la Charente-Inférieure, Métreau avait 

été condamné aux travaux forcés à perpétuité pour tenta-

tive d'assassinat et un fait de faux en écriture authenti-

ue ; quatre questions relatives à la confection et à l'usage 

e billets faux avaient été seulès résolues en sa faveur. 

Métreau s'était pourvu en cassation ; son pourvoi avait 

été rejeté. 
Mais ultérieurement un des témoins à charge entendus 

contre lui devant le jury de Saintes, la fille Zélie Lhou-

rneau fut poursuivie et condamnée à six ans de réclusion, 

comme coupable de faux témoignage dans cette aflaire ; 

alors Métreau, usant du droit que donne en pareil cas 

l'art. 445 du Code d'instruction criminelle, adressa unere-

quête au garde-des-sceaux pour demander la révision de 

son procès. 
Le ministre de la justice ayant, conformément à la loi, 

chargé le procureur-général près la Cour de cassation de 

dénoncer le fait à la Cour suprême, celle-ci, par arrêt du 

13 novembre dernier et en vertu du texte indiqué, a cassé 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Charen e-Inférieure; 

mais le faux témoignage n'ayant porté que sur le fait d'as-

sassinat et nullement sur le fait de faux en écriture au-

thentique dont Métreau avait été déclaré coupable, le ver-

dict du jury de Saintes était formellement maintenu sur 

ce dernier point, l'annulation ne portant que sur les ré-

ponses laites aux questions relatives à l'assassinat. En cet 

état, la Cour de cassation avait renvoyé Mét-eau devant 

la Cour d'-assises de la Vienne pour y être jugé sur l'acte 

d'accusation subsistant, et dont nous reproduisons la te-

neur : 

«Le 13 septembre 1856, le sieur Guiberteau, mar-

chand de pierres, revenait de Saint-Jean-d'Atigely, sur la 

route de grande communication de Saint-Savinien, dans 

son char-à-bancs découvert. Il étaitarrivé, entre huit heu-

res et demie et neuf heures, à peu de distance de son do-

micile, et traversait les bois de la Foi qui s'étendent au 

loin, lorsqu'un brusque mouvement de son cheval lui fit 

porter les yeux autour de lui. p
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mesurer la largeur de la tête de ces clous. Après 

vérifications de l'état des armes des chasseurs du T ■ 
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chez lui des mouchoirs semblables à ceux décrits naTr 
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arme et ont ainsi réfuté par avance les explications 

lesquelles l'accusé s'est engagé. Plusieurs grains rfeptoui 

avaient été extraits du char-à-bancs: Métreau possédais 

plomb semblable. Deux bourres en papier et en gL 

sont saisies, et des experts ont reconnu l'identitéde»! 

matières avec la filasse trouvée chez l'accusé, ainsi^ 

vec le papier contenu encore dans sa carnassièie, Enfin 

plus Guiberteau considère l'accusé, plus il se sent» 

vaincu que c'est bien lui qu'il a aperçu un instant, aaa. 
ment où il a été frappé. Métreau connaissait les habitai 

de Guiberteau, qui, le jour du crime, rapportait en» 

une somme assez importante ; il a été vu se diriges: 

vers le bois de la Foi avant le crime et à l'heure où il pré-

tend qu'il était chez lui ; il s'est trahi même par son p 
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qu'il parcourt sans cesse en chassant. 
« L'instruction a révélé d'autres crimes auxquelsiae-

cusé avait recours pour se procurer de l'argent qu'il 

pouvait gagner par un travail régulier. 
« Un témoin l'a vu à trois reprises différentes,depiii 

moins de dix ans, fabriquer des billets faux à son profit. 

C'étaient un billet de 200 fr. paraissant souscritparif 

sieur Pineau, un de 25u fr. qu'il attribuait à Benjamin 

Métreau, et un autre billet de 150 fr. portant la fa* 

signature Viaud. 11 avait confié le second au témoinf» 

le négocier, et lui-même avait reçu 150 fr. dusienrd-

chet en échange du billet Viaud, dont la fausseté fut re-

connue par lui, lorsqu'il fallut le rembourser. 
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i 1 président ordonne qu Huguet sera entendu en 
; „ de son pouvoir discrétionnaire, 

t ,<>uet dit avoir vu Charles Barthélémy, puis un mdi-

1 dans lequel il croit avoir reconnu Métreau, le 13 

septembre 1856, vers huit heures et demie, dans le bois 

it!t
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t témoins sont cités à la requête de l'accusé. 

fino d'entre eux déclarent que, le dimanche 31 août, 

mur auquel Arnaud croit avoir rencontré Métreau dans le 

bois de la Foi, celui-ci était avec eux dans une auberge de 

Saint-Savinien, à trois kilomètres de là, et qu'il y est resté 

jusqu'à neul heures et demie 
Les deux autres témoins a décharge déposent que, le 13 

septembre, ils ont vu l'accusé à la porte de chez lui vers 

huit heures. . . , 
L'audition des témoins est terminée. 
M. l'avocat-général de la Marsonnière soutient avec 

force l'accusation dans un brillant réquisitoire ; il termine 

en demandant au jury, une condamnation exemplaire ; il 

combat la déclaration de circonstances atténuantes. 

M'Ducrocq présente la défense de Métreau. Il ne doute 

pas que le jury, tenant compte de la différence profonde 

qui sépare, au point de vue de l'atteinte portée à l'ordre 

social, le crime manqué du crime consommé, n'accorde 

des circonstances atténuantes à l'accusé au cas où sa cul-

pabilité serait reconnue. Mais la défense a des prétentions 

plus élevées, car depuis bientôt dix-huit mois que Mé-

treau se trouve placé sous la main de la justice et dans les 

diverses phases de son procès, il n'a cessé de protester 

de son innocence • aussi l'avocat, dans une plaidoirie 

écoulée avec une religieuse attention et qui n'a pas duré 

moins de deux heures et un quart, discute-t-il toutes les 

charges produites contre l'accusé, les expertises, les cons-

tatations des procès-verbaux et les témoignages. Il con-

nut en disant que les débals n'ont pas fait naître la certi-

tude, et que c'est une main inconnue qui a frappé Gui-
berteau. 

M. le président fait un résumé complet et étendu des 

débats, il remet les questions au jury ; celui-ci rend son 

verdict à onze heures du soir. Métreau est déclaré coupa-

ble de tentative d'assassinat ; les circonstances atténuan-
tes lui sont accordéf s. 

L'accusé est introduit : M. le greffier en chef lui don-

ne lecture de ce verdict. M. le président fait également 

«lier lecture de la partie du verdict rendu par le jury 

«e Saintes, maintenue par l'arrêt de renvoi de la Cour de 
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Sur les plaidoiries de M" Gourd, pour M. Bovy, et Fa-

vre pour Mme la vicomtesse veuve d^ Léry, la Cour im-

périale (l,e chambre), présidée par M. le premier prési-

dent Delangle, statuant sur l'appel de ce jugement, en a 

adopté les motifs et l'a confirmé, sauf une erreur de 9 fr. 

commise au détriment de M. Bovy, 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

Le sieur Aubril, cultivateur à Mesnil-Véneron (Manche), 

pour avoir trompé l'acheteur sur la nature de la marchan-

dise, en vendant une motte de beurre, dont la couche su-

perfici, Ile de bonne qualité, recouvrait du beurre de mau-

vaise qualité, à trois mois de prison et 50 fr. d'amende ; 

l'affiche du jugement à 20 exemplaires a été ordonnée. 

— Le sieur Levy, boucher à Sorcy (Meuse) a été con-

damné à la même audience, à 100 fr. d'amende, pour en-

voi à la criée d'un veau trop jeune. 

— Cagnet, habitué des Vendanges de Bourgogne, pos-

sédait une montre à laquelle on a donné un fier mouve-

ment; voici le chemin qu'elle a fait. 

Notre homme dansait avec son épouse, au bal de l'éta-

blissement susdit; un individu lui fait sa montre; quel 

est cet individu ? on n'a jamais pu le savoir; toujours est-

il qu'il la glisse rapidement dans la poche de derrière 

d'un compère; ce compère, c'était Mangin, qui, en ce 

moment, faisait partie d'un quadrille; le joyau avait été 

mis trop précipitamment et la chaîne sortait de la poche ; 

un danseur remarque tout haut et avec surprise cette 

nouvelle mode de porter la montre par derrière, et il 

avertit Mangin qu'il va la perdre; celui-ci paraît contra-

rié de l'avis et rentre vivement l'objet sans remercier l'o-

bligeant danseur. 

Peu après, Cagnet s'aperçoit de la disparition de sa 

montre; il se plaint tout haut, et voilà le bal en émoi; 

aussitôt Mangin repasse le bijou à Adam jeune, qui le 

repasse à Adam aîné, lequel le glisse à Blondet qui, à son 

tour, le donne à Dauthier qui s'esquive ; en sorte que lors-

qu'un agent veut fouiller nos gaillards, ils s'offrent avec 

arrogance à la visite, sachant bien qu'elle n'aurait pas de 

résultat. 
Toutefois, ils ne tardent pas à sortir du bal ; l'agent les 

suit, ils le dépistent ; cependant, connaissant le domicile 

de Mangin, il s'y rend et apprend que Mangin était venu 

et ressorti immédiatement, après avoir échangé son pale-

tot contre une blouse. 

L'agent se remet eu campagne ; il rencontre les deux 

frères Adam, Mangin et Dauthier, qui, en le voyant, se 

sauvent, chacun de son côté. Ils l'avaient dépisté de nou-

veau, quand, par hasard, il se retrouve sur les talons de 

Dauthier, près des fortifications. Celui-ci, voyant qu'il 

allait être atteint, veut faire disparaître'la pièce à convic-

tion, et il jette dans le fossé la montre, qui, après celte 

longue course, se trouve arrêtée du coup, au moment 

même où Dauthier était arrêié aussi. 

Aujourd'hui, voilà toute la bande devant la police cor-

rectionnelle, et ce n'est pas sans peine qu'on parvient à 

préciser l'itinéraire qu'a suivi la montre de Cagnet. 

La part de culpabilité d'Adam aîné n'a pu être établie; 

en conséquence, il a été acquitté. Mangin et Adam jeune 

ont été condamnés à six mois de prison, BlonJet à trois 

mois, et Dauthier à un mois. 

— Une toute jeune femme est traduite devant le Tri-

bunal par son tout jeune mari pour adultère commis de 

complicité avec un tout jeune homme, Henri Charrier, ex-

intime du mari. 
Le mari expose ainsi sa plainte : « Moi et M. Henri, 

nous sommes du faubourg Saint-Denis; nous avons été à 

l'école ensemble, nous avons fait ensemble notre première 

communion et notre apprentissage de pâtissier; nous avons 

toujours tout fait ensemble jusqu'à l'âge de dix-neuf ans 

que no'is possédons, excepté de nous marier, que c'est 

moi seul que j'ai épousé ma femme. » 

Henri : Stanislas, n'oublie pas de tout dire, comme un 

honnête homme doit faire. 

Stanislas : J'oublierai ce qui me fera plaisir; mais ce 

que je vous prie, c'est d'oublier le tutoyage qui n'est plus 

de mode d'après ce qui s'est passé entre nous. 

Henri, bas à la jeune femme : Il va faire sa tête tout 

du long. 
M. le président, à Stanislas : Continuez votre déposi-

tion . 
Stanislas : La bêtise que j'ai faite, c'est du moment 

que j'ai élé marié de ne pas dire à M. Henri de faire sa vie 

de garçon à son idée ; mais ayant confiancé en lui, de ce 

qu'ordinairement il n'est pas malin, quoique assez guille-

ret, je l'ai laissé me fréquenter comme d'ordinaire. 

Henri : Puisque M. Stanislas ne veut pas qu'on le tu-

toie, j'espère tout de même qu'il n'oubliera pas de tout 

dire ? 
Stanislas : Qu'est-ce qu'il nous embête, celui-là, avec 

ses tout dire ; oui, je dirai tout, qui est que lui et ma 

femme m'ont trompé comme dans un bois. 

Henri : Puisqu'il ne veut rien dire, madame et moi 

nous pouvons prouver qu'il est la cause de tout par ses 

actions et paroles, et surtout par ses chansons. 

Stanislas : Me semble que nous sommes pas ici pour 

des chansons ; nous sommes au sérieux pour la chose de 

mon honneur. 
Henri: Ça a toujours commencé par des chansons, 

qu'il n'arrêtait pas de nous en chanter, surtout une ro-

mance qui finissait en disant : 

Heureux les maris trompés 
Par leurs femmes, 
Par leurs femmes; 

Par leurs femmes ils sont choyés. 

Stanislas: Tout le monde sait bien qu'il ne faut pas 

faire ce que disent les chansons. Par exemple, si on bu-

vait comme disent les chansons à boire, on ne vivrait pas 

deux jours. 
Henri : Alors, quand on a de mauvaises chansons dans 

la tête, faut pas les chanter devant sa femme. 

A part ces récriminations, telles qu'elles, les deux pré-

venus ont fait des aveux formels parfaitement conformes 

au texte d'un certain procès-verbal qui justifie complète-

ment la plainte du mari. Ils ont élé condamnés chacun à 

un mois de prison; Henri, en outre, à 100 francs d'a-

mende. 

— Vous arrivez de Metz à Paris, oti vous avez un ami 

bien cher qui vous attend à l'embarcadère. Cet ami tombe 

dans vos bras; pour vous éviier toute peine, il vous ar-

rache des mains ie bulletin de votre malle, va la chercher 

lui-même, l'apporte à vos pieds, vous aide à la transpor-

ter à l'hôtel. À l'hôtel, il soupe avec vous; à l'heure du 

coucher, il ne peut se décider à vous quitter, il couche 

avec vous ; le lendemain, il ne vous quitte pas davantage, 

il déjeune, il dîne, il soupe, il couche avec vous, aussi le 

surlendemain, de même pendant douze jours, toujours à 

vos frais, bien entendu, l'amitié ne compte pas. Le trei-

zième jour, ce brave ami vous quitte un moment, et vous 

recevez des mains du portier de votre hôtel un petit billet 

de lui, où, avec une naïveté toute amicale, il vous peint 

sa position ; il est sans w gent, sans ouvrage, et il vous 

prie de lui prêler une pièce do 20 fr. Vous tâtez votre 

bourse, son état vous oblige de répondre par un refus. 

Dès ce moment vous n'entendez plus parler de votre ami, 

que vous ne revoyez qu'aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, où vous êtes traduit sous prévention de 
détention d'armes de guerre. 

Vous êtes un bon Lormin, vous vous nommez Lefèvre-

Urviller; du banc des prévenus où vous êtes assis, vous 

regardez votre ami qui se nomme Mourat; vous vous de-

mandez ce qu'il va dire au Tribunal ; Mourat ne vous, fait 

pas attendre, et voici ce qu'il dépose : 

M. 

été 

et à 
souper. Mais le soir, quand nous avons été dans sa cham 

bre où j'avais bien voulu l'accompagner, et qu'il a ouvert 

sa malle, j'ai aperçu qu'il avait un sabre d'infanterie, et je 

lui ai demandé pourquoi il apportait une pareille chose à 

Paris. M'ayant répondu que ça servait toujours, qu'on ne 

pouvait pas savoir ce qui pouvait arriver, ça m'a fait ou-

vrir l'œil sur lui au point que je me suis décidé à accep-

ter de rester avec lui pendant quelques jours pour voir ce 

qu'il avait dans le cœur. Effectivement, dans nos repas et 

promenades et chez les marchands de vin ou. nous faisions 

des pauses, il ne cessait de me parler mal du gouverne-

ment et faisait toujours l'éloge de la mauvaise répu-
blique. 

M. le président : Avait-il d'autres armes dans sa malle? 

Mourat: Je crois bien que oui. 

M. le président: Il ne s'agit pas de croire; en avez-
vous vu? 

Mourat : J'ai vu des espèces de tortillons entortillés 

dans du linge, qui ressemblaient comme à des pistolets. 

M. le président: Mais vous ne vous êtes pas assuré que 
ce fussent des pistolets? 

Mourat.- Non, il fermait toujours sa malle à clé. 

Les débats ont établi que Lefèvre-Urviller, qui est ma-

réchal-ferrant, avait acheté le sabre d'infanterie pour en 

faire des rogne-pied; que sa malle ne contenait aucune 

autre arme, et qu'à Metz, non plus qu'à Paris, ses opi-

nions politiques n'ont été l'objet d'aucune remarque. Le 

Tribunal l'a condamné, pour détention d'une arme de 

guerre, à dix jours de prison et 16 fr. d'amende. Vous 

tous, qui avez ou n'avez pas.de sabre d'infanterie dans 

vos malles, Dieu vous préserve de l'ami Mourat ! 

— Maria Daussonville, cantinière au 3' régiment de 

voltigeurs de la garde, appelée en témoignage devant le 

2e Conseil de guerre, est une beauté martiale qui ne per-

mettrait à aucune de ses compagnes de tous les régiments 

de cavalerie, d'artillerie, d'infanterie de la garde impé-

riale de lui marcher sur le pied pour lui disputer le prix 

de la grâce et de la désinvolture, voire même de la va-

leur. Maria, quoique à peine âgée de vingt-deux ans, a 

fait les campagnes d'Orient; le petit tonneau à gauche, le 

poignard à la ceinture et le verre à la main, elle était sous 

les murs de Sébastopol, le 8 septembre, excitant à l'assaut 

les bons petits voltigeurs, ses amours. O ingratitude des 

hommes! trois de ces petits vaillants guerriers ont voulu 

lui piper une fine pièce de Bordeaux. Les trois inculpés 

répondent aux noms de Ravailhac, Junon et Mouton. 

L'audience n'est pas encore ouverte, et la charmante 

cantinière, en grand costume, chapeau bicorne légère-

ment incliné, laissant à découvert un bandeau de beaux 

cheveux bien lissés, bien pommadés, se promène fière-

ment dans la salle des pas perdus, étalant sur sa belle poi-

trine deux étincelantes médailles. La garde ayant amené 

les accusés, la cantinière s'arrête, les voit défiler devant 

elle, et tout en portant la main droite à son chapeau, son 

œil attristé exprime une bienveillante pensée : respect au 
malheur. 

Ravailhac, Mouton et Junon avaient passé ensemble la 

journée du 23 décembre; ils avaient fait de copieuses li-

bations, et cependant ils se laissèrent aller à un désir si 

immodéré de boire qu'ils formèrent le projet de percer 

dans la nuit une feuillette de Bordeaux,qu'ils avaient vue 

pendant le jour stationner devant le caveau de la canti-

nière. A l'heure dite, après la sonnerie pour l'extinc-

tion des feux, et la fermeture des cantines, les trois con-

jurés devaient se trouver, armés de pinces et de forets, à 

la porte de la cave, pour engager leur délicieuse atta-

que. Déjà ils avaient fait sauter le cadenas du ca-

veau, et ils marchaient en silence vers le Bordeaux 

lorsque l'un des trois malfaiteurs qui avait oublié son 

rhume de cerveau, fut pris d'un éteruuement qui, quoique 

comprimé, se fit entendre au dehors. Le sergent-major 

Lickebusch, qui passait près de la cave pour se rendre 

dans sa chambre, fut frappé par ce bruit étrange; il remar-

qua une faible lumière, et ayant conçu des soupçons, il 

alla les communiquer au sergent Bonnefon l. Mais tandis 

que ceux-ci se préparaient à descendre dans la cave, Ju-

non dit à ses complices : « Nous sommes découverts. » 

11 prit la fuite, Mouton le suivit et Ravailhac, endurci dans 

le crime, se laissa prendre près de la feuillette, le foret à 

la main. Les deux autres voltigeurs furent arrêtés le soir 

même, et tous trois ils comparaissaient devant le 2e Con-

seil de guerre sous l'accusation de tentative de vol com-

mise la nuit, dans une maison habitée, à l'aide d'effrac-
tion. 

M. le président Conseil-Duménil interroge les accusés, 

qui déclarent que, se trouvant dans un état de demi-

ivresse, ils ne peuvent se rappeler ce qu'ils ont fait, ni ce 

qu'ils avaient l'intention de faire ; mais ils conviennent 

que, puisqu'on les a surpris dans la cave, c'est qu'ils 

avaient envie de boire du vin. 

. M. le président : Les témoins éclaireront le Conseil. 

Faites entrer la plaignante. 

Maria Daussonville s'avance, et, sans ôter son bicorne, 

elle salue militairement les juges (elle est de service). Son 

jupon, amplement crinolisé, décrit une vaste circonfé-

rence ; sa veste de voltigeur, ouverte sur le devant et 

étroitement boutonnée à la ceinture, dessine la finesse de 

sa taille et s'élargit en montant pour presser les formes 

arrondies de ses larges épaules. Elle prend la pose du 

soldat sans armes, et lève lestement la main lorsque M. 

le président lui demande le serment d'usage ; puis elle 

dépose ainsi : 

Il faut vous dire, mon colonel, que les trois voltigeurs 

que voilà sont venus à ma cantine vers l'heure de la fer-

meture, ayant l'air un tant soit peu gai. Mon soldat de 

confiance, Lutz, se reposait de sa besogne en fumant 

dans une pipe gentiment culottée. Un des trois volti-

geurs la lui a demandée en cadeau. 

M. le président : Qu'est-ce que cela nous fait? 

Maria, s'inclinant : Pardon, excuse, mon colonel, c'est 

le commencement de la chose et la pièce de conviction, 

comme vous allez voir. Mon garçon donc répondit : « Je 

fais pas de cadeau, je vends. — Soit, disent les autres, 

combien? — 50centimes. — Non, 35 c; » et voilà que 

la pipe est lâchée>à Junon. 

Dans ce moment-là, mon mari vint m'annoncer qu'i! 

allait coucher à la salle de police, qu'il était puni de deux 

jours. Mouton dit en souriant : « Quel malheur pour ma-

dame. » Là-dessus, ces trois petits se mettent à me débi-

ter des gentillesses et des facéties, à quoi je répondis 

bon jeu, bon argent. (La charmante cantinière prend un 

air si souriant, que M. le président est obligé de la rappe-
ler à l'ordre.) 

M. le président : Que la punition de votre ami vous fasse 

sourire, c'est possible panôut ailleurs, mais ici nous nous 

occupons de choses plus sérieuses, et faites votre déposi-

tion avec tout le respect dû à la justice. 

Maria, se pinçant les lèvres : Oui, mon colonel. Quand 

tout le monde fut sorti de la cantine, et que j'étais en train 

de me coucher, on vint frapper à ma porte, et une voix, qui 

était ceileriu sergent Bonnefond,me crie par le trou de la 

serrure: «Ouvrez vite, il faut queje vous parle.» Bon ! que je 

me dis, c'est une couleur du sergent, qui veut me parler 

quand je me couche, et qu'il a mis mon mari à la salle de 

police. Vous me parlerez demain, répond.s je par le mê-

me trou. Pour lors, le sergent reprit: «Sapristi ! venez vite, 

des voleurs sont dans votre cave. — Pour de vra ? m'é-

criâi-je. — Foi de sergent. » Sur les assurances que M. 

Bonnefond me donna, je mè r'habillai et je le suivis à la 

cave. Les voleurs étaient déjà partis. Un seul, qu'on ap-

pelle Ravailhac, était coffré, mais en visitant les lieux, je 

vis qu'on avait enfoncé la porte de la cave, et tout près 

de la feuillette de bordeaux, je trouvai la pipe culottée 

vendue à Mouton; voilà pourquoi la pipe est la preuve 

du vol. 

Les sous-officiers Lickebusch et Bonnefond, ainsi que 

les autres témoins, confirment 1 accusation, et ils expli-

quent comment Ravailhac, Mouton et Junon ont élé sur-

pris et empêchés de commettre le méfait, qu'ils avaient 

projeté. 

Le Conseil déclare les trois accusés coupables, et, ad-

mettant des circonstances atténuantes, il les condamne à 

deux années d'emprisonnement. 

— Nous avons signalé, dans la Gazette des Tribunaux 

de mardi dernier, une nouvelle espèce d'escroquerie, mise 

en pratique par un individu qui se présentait chez des in-

dustriels en leur absence, et remettait à leurs représen-

tants un paquet de limes sans aucune valeur, contre une 

somme variant de 4 à 5 fr., exigée pour prix de la pré-

tendue réparation desdites limes. Nous ajoutions que 

la publicité donnée aux manœuvres de cet escroc 

suffirait pour y mettre un terme ; nous ne nous trom-

pions pas. Quelques jours plus tard, avant-hier, cet indi-

vidu a été arrêté au moment où il faisait une dernière 

tentative. 11 s'était présenté ce jour-là, vers quatre heures 

de l'après-midi, chez la dame B..., rue de Seine-St-Ger-

main, et lui avait remis, pour une personne absente 

qu'elle connaissait, un paquet de limes, en réclamant 4 fr. 

50 e. pour la réparation commandée et exécutée, dit-il. 

Cette dame, n'ayant pas de monnaie, se rendit avec lui, 

pour s'en procurer, chez un voisin, le sieur V..., auquel 

elle fit connaître la cause de l'échange. Ce dernier répon-

dit aussitôt : « Si c'est pour cela, c'est inutile ; mon jour-

nal m'a trop bien renseigné sur l'industrie de ce particu-

lier pour le laisser continuer plus/longtemps à faire des 

dupes ! » 

Etau même instant le sieur V... s'avançant rapidement 

vers la porte de son magasin, appela des sergents de ville 

qui passaient en ce moment, et les invita à arrêter cet in-

dividu en leur dénonçant l'escroquerie qu'il venait de ten-

ter et celles de la même nature qui avaientété, selon toute 

probabilité, commises par lui. Les agents s'assurèrent aus-

sitôt de l'individu qui déclara se nommer Louis M..., âgé 

de vingt-un ans, tailleur de limes, et le conduisirent chez 

le commissaire de police de la section qui lui fit subir un 

interrogatoire et l'envoya ensuite au dépôt de la préfac-

ture de police pour être mis à la disposition dè la justice. 

— Dans la soirée d'avant-hier, un jeune homme de 

dix-huit ans, nommé L..., ouvrier en pastilles, avait été 

arrêté sur la réquisition de son patron et conduit dans un 

posle voisin, sous l'inculpation de vol d'un billet de ban-

que de 500 fr., au préjudice du plaignant. Le lendemain, 

dans la journée, le prévenu fut conduit chez le commis-

saire de police de la section Bourg-l'Âbbé pour donner 

des explications; mais, arrivé à la porte du bureau, il 

s'engagea lestement dans l'escalier, parcourut rapidement 

les dpgrés jusqu'au quatrième étage et, là, trouvant une 

fenêtre ouverte, il se précipita de. cette hauteur sur le 

pavé de la cour, où il resta étendu sans mouvement. Un 

médecin lui prodigua sur-le-champ des secours qui rani-

mèrent un peu ses sens, et l'on put constater qu'il avait 

reçu dans la chute de très graves fractures. On dut le 

faire transporter en toute hâte à THotel-Dieu, où la gra-

vité de son état laisse peu d'espoir de pouvoir le conser-

ver à la vie. 

— Parmi les nombreux promeneurs qui parcouraient 

avani-hier les boulevards, depuis la Madeleine jusqu'à la 

rue Montmartre, se trouvait un jeune homme d'une ving-

taine d'années, d'une mise irréprochable et paraissant 

s'attacher aux pas d'une dame élégante, sans néanmoins 

adresser la parole à cette dame. Arrivé sur le boulevard 

Montmartre, où la foule était très compacte, le jeune 

homme se rapprocha, et bientôt on vit la dame porter vi-

vement la main sur le côté de sa robe, la serrer forte-

ment ; puis elle s'écria ; « A moi ! je tiens le bras du vo-

leur 1 » Des agents accoururent, saisirent à leur tour le 

bras indiqué, qui avait son extrémité, c'est-à-dire la main 

et le poignet, engagée dans la poche de la dame, à côté 

d'un élégant porte-monnaie abondamment garni. C'était 

le bras du jeune homme, et il va sans dire qu'en se sen-

tant surpris, il s'était bien gardé de retenir le porte-mon-

naie qui paraissait être l'objet de sa convoitise. 

Néanmoins cet individu fut arrêté et conduit immédia-

tement chez le commissaire de police de la section des 

Italiens, qui le fit fouiller et trouva en sa possession di-

vers objets paraissant provenir de source suspecte. C'est 

un nommé John C..., d'origine anglaise; il a prétendu 

que ces objets étaient sa propriété, et que c'était involon-

tairement que sa main s'était engagée dans la poche de la 

dame. Mais ses réponses n'ont pas paru satisfaisantes, et 

dans la pensée qu'il n'était autre qu'un de ces voleurs 

émérites a la tire, qui s'échappent de temps à autre de 

l'Angleterre pour venir exercer en France leur coupable 

industrie, il a été envoyé au dépôt de la préfecture de po-

lice pour être livré à la justice. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Nous avons annoncé (V. la 

Gazette des Tribunaux du 15 février) l'ouverture des dé-

bals auxquels ont été soumis les anciens directeurs de la 

Royal British Bank, de Londres, et nous avons dit ,|ue 

nous ferions connaître le résultat de ces débats dont l'in-
térêt est exclusivement anglais. 

Après un grand nombre d'audiences consacrées à des 

débais de chiffres, le jury a prononcé son verdict. 

U a déclaré la c ilp.ibdité de tous les accusés, en 

recommandant quatre d'entre eux à la clémence de la 

Cour. Ce sont les accusés Slapleton, Kennedy, Ovven et 

u'Leod. Le verdict est sans atténuation contre les sieurs 

Humphrey, Brown, Lsdaile et Cameron. 

Ces quatre accusés sont condamnés à une année d'em-

prisonnement, et lord Campbell déclare que c'est la peine 

la plus douce qu'il puisse prononcer. 

Kennedy est condamné à neuf mois de la même peine ; 

Owen à six mois; M Leod à trois mois, et Slapleton à une 

amende de 1 schelling. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

REMBOURSEMENTS ANTICIPES DES PRETS. 

Le Crédit foncier de France a perçu jusqu'à pré-

sent, en vertu de l'article 63 de ses statuts, une in-
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me 
...-s. 

ij2 pour 100 

i — 

ip — 

a — 

demnité de 3 pour 100 sur le capital remboursé par 

anticipation. 

Dans l'intérêt des emprunteurs qui préfèrent ne 

pas attendre l'extinction de leur dette par l'effet de 

l'amortissement, et se libérer par anticipation, l'ad-

ministration a, pour les prêts réalisés à partir de ce 

jour, réduit l'indemnité dans la proportion suivante : 

Pour tout remboursement opéré : 

dans la i" année du prêt à. 

dans la 2" — — . 

dans la 3" — 

dans la 4* — 

dans la 5 e .— — ... 

dans la 6e année et les suivantes, 

elle reste fixée à. . ... . . 

Paris, le i" mars i858. 

Le conseiller d'Etat, 

gouverneur du Crédit foncier de France, 

Signé : L. FRÉMY. 

— La librairie P. Dupont vient de mettre en vente 

une nouvelle édition des Observations critiques de M. 

Th. Ymbert, louchant la force obligatoire des lois. 

Cet écrit se trouve aussi chez Durand, rue des 

Grès, 7, et Cosse, place Dauphine. 

2 I[2 
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Bourse de Paris «lu 2 Mars 1858. 

O/O i ^
u com

P
tant

> D
er

 c. 
( Fin courant, — 

1/* | ^
u com

ptant, D^'c. 

69 OS.— Baisse 

69 20.— Baisse 

95 10.-

Fin courant, — — —.-

25 c. 

50 c, 

Sans chang. 

ATT COMPTANT. 

3 Oio 69 OS 

4 0[o 
4 1|2 0|0 de 1825... 

4 1i2 0|0de 1832... 93 10 

Act. de la Banque .. 3020 — 

Crédit foncier 

Crédit mobilier 8S0 — 

Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0[0 1857. 90 — 

— Oblig. 3 0[0 1853. 

Esp. 3 0[0Dette ext. 431^2 

— dito, Dette int. 

— dito, pet. Coup. — — 

— Nouv. 3 0]0 Diif. 

Rome, 5 0[0 89 — 

Napl. (C. Rotscb.)... 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.de laVille(Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... — 

Emp. 60 millions... 398 73 

Oblig. de la Seine... 200 — 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 367 30 

Comptoir Bonnard.. — — 

Immeubles Rivoli... 100 — 

Gaz, Ce Parisienne... 

Omnibus de Paris... 

Oimp.deVoit.depl.. 43 75 

OmnibusdeLondres. 87 50 

3 0T0 

4 1)2 0|0 1852. 

1" 

Cours. 

69 50; 69 55 

Plus 1 Plus 

haut. | bas. 

^9~Ô5 

Cours. 

69 Ï0 

CHEMINS DE FEU. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1375 

Nord (ancien) 950 

— (nouveau) 783 

Est (ancien) 690 

Paris à Lyon et Médit. 815 

— (nouveau). — 

Midi 533 

Ouest 680 

Gr. central de France — 

' yon à Genève 687 50 

Dauphirié 520 — 

Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 352 50 

Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 735 — 

Victor-Emmanuel... 460 — 

Chemin de fer russes. 501 23 

Samedi prochain, 6 mars, dans la salle du théâtre impérial 

de l'Opéra-Comique, sous le patronage de S. M. l'Empereur, 

le grand bal annuel au profit de la caisse de secours de l'asso-

ciation des artistes dramatiques. L'orchestre, dirigé par 

Strauss, sera celui des bals de l'Opéra. Les loges sont retenues 

par toutes les dames patronesses. On peut assurer dès à pré-

sent que la nuit du 6 mars sera digne en tous points de celle 

de l'année dernière. 

— Aux Français, 2e représentation. Le Retour du Mari, co-

médie en 4 actes, de Mario Uchard. MM. Gellroy, Provost, 

Leroux, Got; M""s Arnould-Plessy et Stella Colas rempliront 

les principaux rôles. 

— ODÉON. — Tous les soirs, la Jeunesse, de M. Em. Augier, 

jouée devant une salle comble, par Fecbter, TisseraDt, Kime, 

Thiron, Mmos Lacressonnière et Thuillier. Depuis le 1 r mars, 

les dames sont admises à l'orchestre. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 9e représentation de 

la reprise de la Fiancée, opéra-comique
 Pn
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seront joués par Jourda,,, Delaunay, Croa^fcet o^J 

— VAUDEVILLE. — Cinquième représenta,-

taire, de M. André Thomas, admirablement " l'a* 
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— GAÎTÉ. — La reprise de la Bergère d« AI 
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SPECTACLES DU 3 

OPÉRA. — La Juive. 

FRANÇAIS. — Le Retour du Mari. 

OfiiA-Comuoi. — La Fiancée. 

ODÉON. — La Jeunesse. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Médecin ma 

VAUDEVILLE. — Le Pamphlétaire. 

VARIÉTÉS. — Ohé! les P'iits agneaux. 

GYMNASE.— Le Fils naturel. 

PALAIS-ROYAL. — La Chasse aux biches, A nui i„i>„ 

PORTK-SAINT-MARTIK. — Don César do Èazan
 b 

AMBIGU. — Relâche. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

CIFQUE IMPÉRIAL. — Turlututu chapeau pointu 

FOIIES. — Tiois nourrissons, Un Bal, Jobin ù;
nn

. 

DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde, une Vie de pÀ 'î' 
i. — Le Loupgarou. le Snii«„ ■?'"«« FOLIES-NOUVELLES. — Le Loupgarou, le Suliau 

■a* N 
dit. 

Ventes* immobilières. 

AlitilENCE DES CRUES, 

MAISON 4 BEiiCY 
Etude de Me Cliarle» CA11TBER, avoué à 

Paris, rue de Rivoli, 81, successeur de M. Mer-

cier. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 27 mars 1858, 

D'une SIAlSO V sise à Bercy (Seine), route de 

Reuilly, 1. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° AH' CAB'fflEIl, avoué poursuivant, à 

Paris, rue de Rivoli, 81 ; 

2° A M* Dubois, avoué à Paris. (7866) 

tlS RUE PASCAL A PARIS 
Etude de S8e LAVAVX, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saini-Augustin, 21. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 13 mars 1858, en deux lots 

qui ne seront pas réunis, 

D'un 'jrKBBAIX sis à Paris, rue Pascal, 63. 

l«rlot. 1,613 met. 11 c. — Mise à prix, 13,000 fr. 

2« lot. 706 66 — 7,000 

S'adresser: 1° audit H' JLAVAUX, avoué 

poursuivant ; 

2° A Me Oscar Moreau, avoué présent à la vente, 

me Laffitte, 7. (7862) 

ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

; CHAMPS-ÉLYSÉES A PARIS 
, même sur une seule enchère, le 

en la chambre des notaires de Pa-

DQUEBEKT, l'un d'eux, 

ïli avec jardin, sis à Paris, avenue 

lysées, 80, d'une contenance de 

aviron. 

Mise à prix : 310,000 fr. 

S'adresser à H' BOQVKIIËH'f, notaire, rue 

Sainte-Anne, 69. (7801) 

A PARIS il QUAI VOLTAIRE i 

Adjudication, même sur une seule enchère, le 9 

mars 1858. eu la chambre dos notaires de t'aris, 

par M<= ««KfiUEBÎiBT, l'un d'eux, 

D'une HAIKU.V sise à Paris, quai Voltaire, au 

coin de la rue du Bac, sur laquelle elle porte le 

n° 1, en face du Pont-Royal, 

Sur la mise à prix de : 243,000fr. 

S'adresser à 5ïe UO<)lTËBËll!', notaire, rue 

Sainte-Anne, 69. (7788) 

Ventes mobilières. 

FONDS GAZE ARGENTINE 
de com-

merce de 

sis à Paris, rue Saint-Denis, 221 (passage Saucè-

de), à vendre aux enchères, le jeudi 11 mars 1858, 

à une heure, par le ministère de Me AtJIO.\ï-

TmKVIldL-E, notaire à Paris. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

L'adjudicataire aura droit au bail des lieux, 

expirant au 1" avril 1861 ou 1861, et il prendra 

les ustensiles et marchandises au prix d'inventaire 

ou à prix de facture. 

S'adresser pour tous renseignements : 

A Me .U.UO\T - TEIgÉVSaiLK , notaire, 

boulevard Saint-Denis, 19, dépositaire du cahier 

d'enchère. (7854;* 

C
,E

DU CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale annuelle et extraordinaire pour 'e 

mardi 30 mars courant, à deux heures et demi-, 

dans l'hôtel de l'administration, rue de la Cbaus-

sée-d'Anlin, 11. 

Les actionnaires porteurs de vingt actions ou 

plus, ou de certificats d'inscription nominative du 

même nombre d'actions, peuvent seuls, aux ter-

mes des statuts, faire partie de l'assemblée. 

Pour y être admis, ils doivent déposer dans les 

bureaux du service central, rue de la Chaussée-

d'Antin, 11,' avant le 27 mars, soit leurs actions 

au porteur, soit leurs certificats d'inscription no-

minative; est également reçue comme donnantI 

droit d'admission à l'assemblée tonte pièce con-

statant des dépôts d'actions de la compagnie faits 

à quelque titre que.ee soit à la Banque de France, 

au S lus-Comptoir des chemins de fer ou au Cré-

dit mobilier. 

Ces titres ou pièces pourront être déposés à 

partir du 10 mars, rue de U Chaussée d'Antin, 1 i, 

où des caries personnelles d'admission seiont re-

mises en échange à MM. les actionnaires ou à 

leurs fondés de pouvoirs; ceux-ci, qui doivent être 

eux-mêmes actionnaires de la compagnie, devront 

déposer, en même temps que les titres ou pièces, 

une procuration spéciale dont le modèle est dès à 

présent délivré au bureau des titres du service 
central. 

Il sera soumis, dans cette réunion, à MM. les 

actionnaires, des propositions sur lesquelles les 

décisions ne peuvent, aux ternies des statuts, être 

prises que dans une assemblée réunissant au 

moins le cinquième du fonds socia1, soit 60,000 

actions, ils sont donc instamment priés d'y as-

sister où de s'y faire représenter. 

Le directeur de la compagnie, 

(19229) C. DIDION. 

CAISSE L'ALLIANCE 
(ANGLO-

FRANÇALsE) 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annoncée pour le 1er mars 1838 

n'ayant pu avoir lieu à cette date, faute d'un nom-

bre suffisant d'actions déposées, est remise au 

lundi 29 mars 1858. 

Elle aura lieu à quatre heures de l'après-midi, 

au siège de la société, rue Nve-des-Petits-Champs, 
101. à Paris. 

L'assemble générale se compose des vingt plus 

forts actionnaires ayant déposé leurs actions au 

siège social dix jours au moins avant celui de la 
réunion. 

Le directeur-gérant, 

(19231) Ch. STOKES. 

C,E HOUILLERE DE LA MOSELLE 
M. Maximilien Pouanet a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale or-

dinale d,-s actionnaires de la compagnie aura 

lieu le31 mars prochain, à trois heures précises, 

chez MM. Ch. Noël et O, banquiers, rue du Fau-

bourg-Poissorjnièri', 9, à Paris, chez le.-quels I s 

titres devront cire déposés huit jours à l'avance, soit 

jusqu'au 23 mars prochain. Pour assistera cette 

assemblée, il faut être porteur de vingt actions. 

Les titres peuvent également être déposés jus-

qu'à la même époque, à l.androfî et à Carling, aux 

bureaux de la société; à Barle-Duc, chez M. Va-

rin-Bernier; à Vahmciennes, chez MM. E, Lefèvre 

et C"; à Meiz, chez M. A. Purnot; à Strasbourg, 

chez M. E. Klose etO; à Nancy, chez M. Wollf. 

(19226) Maximifien POUGNET el C". 

CIE DES MINES DE YILLEBŒIF 
E. MARSAIS ET C% A SAINT-ÉTIENNE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

mercredi 24 mars prochain, à une heure après 

midi, au domicile de M. Manger, rue du Marché-

Saint Honoré, 11, à Paris, à l'effet de: 

1° Entendre les rapports du conseil de surveil-

lance et du gérant sur la situation générale de la 

compagnie; 

2° Approuver les comptes de gestion de l'exer-

cice clos au 31 décembre 1837 ; 

3° Nommer un nouveau conseil de surveillance 

en remplacement de celui actuel, dont les fonc-

tions sont sur !e point d'expirer ; 

4° Et mo lifier les statuts. 

Aux termes de l'article 33 des sialuts, il faut, 

pour assister aux assemblées générales, posséder 

au moins vingt-cirtq actions. Le dépôt des actions 

devra avoir lieu à Paris, chez M. Manger, trois 

jours au moins avant la réunion. (li»231) 

SOCIÉTÉ DE L'AMODIATION 

DE L'USINE A GAZ DE LAIhïE 
(HOLLANDSj. 

MM. les nctiuiinaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le jeudi 25 

mars pro hain, à quat-e heures du soir, chez M. 

Braconuot, (.résident du conseil de surveillance, 

rue Drouot, 13, à Paris, à l'effet d'autoriser le gé-

rant à contracter, par voie d'obligations de la so-

ciété, un emprunt de 100,000 fr. ,w 
dépenses d'améliorations à faire à r ! • 
d'être à même d'exécuter les enga«emeni"

e
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tant du traité passé avec la compare ? 
taire et approuvé par l'assemblée gé
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néraV'?
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lionnairei de l'Amodiation dans « i ts"' 
séance du 27 février 1858. "Tin,... 

m vu ix ET m mm 
à 45 c. ̂ --i^^^ B^boote,^ 

VINS SUPÉRIEURS 

à 50 c. la b"% 70c. la gr. bUede litre 150fr l«„à 

à 60 — 80 - 180 P** 
à 65 — 90 — m5 ~ 
Vins d'entremets et dessert,liqiieurs,eau-de.ïi

e Ancienne société Bordelaise et Bourgnhmnif' 

22, RUE RiciiEH, 22. *
19
S, 

M. DLPONT^SSe^StïS: 
41, Chausséc-d'Antin, au premier. (IftllJ:'' 

fes 

111 

et rhumatismes syphilitiques ou pro-

_ duits par les inercuriaux, guéris pu 

le Rob de Boy veau-Laffecteur. Prix: 15 fr. Cte 

tous les pharmaciens, et rue Richer, 12, au 2', 

(19232/ 
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Sociétés commerciale*. — Faillites» — Publications légales. 

tftïiSIÏèrïs. 

9R1TÉDE JUSTICE 

aiars. 
mford, 3. 

îliothèque, cana-
ndules, etc. 
-du-Temple, 89. 
lalances, ceil-de • 
ises d'épiceries. 

... ■ ars. 
imissaires - Pri-
ossini, 6. 

île, horloge, mi-
.e cuisine, etc. 

(6876) Bois S brûler, charbon de 
terre, bascule, poids, meubles. 

(6577) Bureaux, tables, chaises, 
glaces, et autres objets. 

(6878) Tables, chaises, billards et 
ustensiles à usage de cafetier. 

(6879) Paletots, redingotes, panta-
lons, gilets, chemises, cache-nez. 

(6880) Bureau, fourrages, avoine, 
cheval, voiture charretière, etc. 

f688l) Etablis de menuisier, un lot 
" de planches, bureau, tables, etc. 
( 6882) Secrétaire, commode, tables, 

métiers à passementerie, etc. 
(6383) Armoires, comptoirs, glaces, 

bufret, chapeaux, casquettes, etc. 
'687-2) Guéridon, commode, piano, 
v eanapé, fauteuils, glaces, etc. 

Chaussée-d'Anlin, 49 bis. 

(688/.) Canapé, divan, bureau, ban-
quettes, tableaux, fauteuils, etc. 

Rue des Boulets. 

(6885) Armoires à glaces, toilette, 
commodes, étaux, laminoir, etc. 

Rue de Sèvres, M. 
(6886) Armoires, fauteuils, pendules, 

chiffonnier, rideaux, vases, etc. 
A Montrouge, 

sur la place du marché. 
'6887) Tables, chaises, banquettes, 
v billard, et autres objets. 

A Puteaux. 
(6888) Métiers à la Jacquart, cuves, 

cuirs, laine à ouvrer, etc. 
Le 5 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pn-
seurs, rue Ilossini, 6. 

(6871) Tapis, caisse en fer, bureaux, 
carlonnier, guéridon, divans, etc. 

susdite rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 
15, sous la raison sociale REULOS 
père et fils, pour d'exploitation de 
l'industrie de lanneur-corroyeur, 
régularisée suivant acte passé de-
vant M' Le Monnyer, notaire à Pa-
ris, le vingt-quatre mai mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré. 
M. Beulos fils a été nommé liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus 
étendus de réaliser l'actif et d'ac-
quitter le passif. Tous pouvoirs, 
pour publier, ont été donnés .;u 
porteur d'un extrait. (8938) 

La publication légale des açles de 
socféiS est obligatoire^oui-l'année 
mit huit cent cinqu.inte-lunt, dans 
Sois dès quatre journaux su^vanU: 

le Moniteur universel, la Lautte aet 

ïrtbïmux, le Droit, et le Journée. 
néral d'clichés, dit feules Alites, 

gOClÉ'JTES. 

Suivant acte passé devant M" Lam-
bert, notaire à Pans, le vingt-qua-
tre février mil huit cent cinquanle-
huit, enregistré 1s vingt-cinq du 
même mois, folio 80, r. cto, rase 3, 
par Terrier, qui a reçu cinq francs 
cinquante centime*, M. Armand-
Joseph UEULOS père et M. Cons-
lant-Marie BliULOS fils, tous deux 
marchands tanneurs - corroyeurs, 

•demeurant à i-'ari.-s rue Genll'roy-
Saiûl-Hilaire, 15, ont déclaré d^-
soudre la société établie entre eux, 

Cabinet de M« BR1SSE, 29, boulevard 
Saint-Martin. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt février mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
ie même jour, folio 5, verso, case 5, 
fait double entre: 1° M. Louis-Désiré 
BLEUZE, fabricant de chocolats, de-
meurant à Paris, rue des Vieilles-
Haudriettes, 6, d'une part; 2° M. 
Edme GUILLOUT, négociant, de-
meurant à Paris, rue de liambu-
teau, 92, d'autre part ; il a été ex-
trait ce qui suit : — Le vingt-quatre 
juillet mil huit cent cinquante-un, 
une société a été régulièrement for-
mée entre M. Bleuze, comme gérant 
responsable, et M. Guillout, en qua-
lité de commanditaire, pour 1 ex-
ploitation d'une fabrique de choco-
lats. La raison de commerce était 
BLEUZE et C''; son siège était rue 
Saint-Mai tin, 43 ; la durée de cette 
société a élé lixee à cinq années, 
ayant commencé le vingt-quatre 
juillet mil huit cent cinquante-un et 
iiui le vingt-quatre juillet mil huit 
cent cinquante-six. 

Aux termes de l'acte du vingt fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
celle durée est prorogée jusqu'au 
premier oclobre mil huit cent soi-
xante-doune. Les effets de ladite pro-
rogation remontent au vingt-quatre 
juillet mil huit cent cinquante-six. 
Le sL'ge de la société est actuelle-
ment rue des Vieilles-Haudrietles, 6. 
La raison sociale continue d'èlre 
BLEUZE et C". M. Bleuze continuera 
d'avoir la signature sociale et d'ad-
ministrer la société. 

Pour extrait : 
8937) BRISSE. 

Cabinet de M. Stanislas LASNERET, 
à Paris, rue de Rainbuteau, 10 (ci-
devant passage Saulnier). 

1,'un acte sous signatures privées, 
lait double à Paris le vingl-quatre 
février mil huiteent cinquanle-huit, 
enlre M. Pierre CHASSAGNE, fabri-
canl de bronze de composition, de-
meurant à Paris, rue du Pont-aux-
Choux, 17, et M. Berlrand VAN-
DlîAND, graveur-estampeur pour 
lampes, .demeurant à Paris, rue du 
Parc-Royai, s, ledit acte enregistré 
à Paris le premier mars mil huit 
crut cinquante-huit, par Pommey. 
nui a reçu les droits, il appert que 

i-, société de l'ait qui existait en nom 
collccti entre MM- Chàwaane el 
Vandrand, ayant pour objet la gra-
vure e l'estampage pour lam-

oes dont e sléi/à Caris, rue du 
Krc-Boïll », est èt demeure 4!S-

dudit jour vingt-quatre lévrier mil 

huit cent cinquante-huit ; et que M. 
Vandrand est seul liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus en 
celte matière. 

Pour extrait : 
(8942) S. LASNERET. 

D'un acte fait double, sous signa-
tures privées, a Buenos-Ayres, le 
premier ociobre mil huit cent cin-
quante-sept, et àParis, le vingt-cinq 
lévrier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré a l'aria le vingt-cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
folio 2-28, caseS, par Pommey, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times pour droits , il résulte : 
I" qu'une société en nom collectif, 
pour l'exploitation de produits eu-
rojiéens comme d'Amérique du Sud, 
a été formée, pour deux années con-
sécutives, à partir du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
entre M. Vicier SENËT, domicilié à 
t'aris, rue des Francs-Bourgeois, 7 
(Marais), et M. Achille TOULOUSE, 
domicilié à Buénos-Ayres (Ainéri-
que-Sud), sous la raison sociale : 
SEN'ET el TOULOUSE; 2° que le siè-
ge de celte société a été lixé, pour 
Pans, rue des Francs-Bourgeois, 7 
(au Marais) ; 3» et que la signature 
sociale appartient aux deux asso-
ciés, sous la désignation de SENET 
et TOULOUSE. 

Pour exlrail : 
(8936) V» SENET. 

Suivant acte et sous signature pri-
vée, en date à Paris du dix-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
M. Amahle COMBETTE et M. Jean 
MACH1EU, demeurant l'un et l'autre 
à Paris, rue de la Parcheminerie,l5, 
sont convenus de dissoudre la so-
ciété de planage établie entre eux 
par acte à ladatedu trois février mil 
huit cent quaranle-huil, enregistré 
à Paris b! huit février suivant, folio 
2, verso, cases 3 et 4, par rie l'Es-
lang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes; el ils ont déclaré 
nommer pour liquidateur M. Alfred-
Eugène Leparquois, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Pont, II, auquel 
ils donnent plein pouvoir de faire 
publier celte dissolution conformé-
ment à la loi. (S940J— 

D'un acte passé devant M" Tur-
quet et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-deux février mil huit 
cent cinquanle-huit, enregistré, il a 
élé exlrail liltéralement ce qu| suit 
Ont comparu : M. AlexandreUt LAU-
NAY, demeurant à Auby, eantonde 
Douai (ouest-nord); M. Paul-Casi-
mir MOTTEZ, demeurant à la fabri-
que de Saint - Amand, canton de 
Saiiit-Amand, arrondissement ne 
Valeneiennes Nord), et M. Urbain-
Henri MOITEZ, demeurant à Ha-
mage, canton de Mai-chiennes, ar-
rondissement de Douai, tous trois 
directeurs des c nq usines dont l'ex-
ploitation fait l'objet de la société 
dont sera ci-après parlé, et qui 
sont : I" la fabrique de sucre d'Ha-
mage ; '2" la fabrique de sucre d'Au-
by; 3» la fabrique de sucre de Salnt-
Amand; 4° la rallinerie d'flaniuge, 
5» et la dislilleried'Hainage; savoir: 
M. Delaunay, directeur de la fabri-

que de sucre d'Auby ; M. Paul-Casi-
mir Moltez, directeur de la fabrique 
de sucre de Sainl-Amand ; et M. Ur-
bain-Henri Mottez, directeur de la 
fabrique de sucre, de la raffinerie 
et de la distillerie d'Hamage; les-
quels ont, par ces présentes, décla-
ré qu'ils ont été propriétaires d'ac-
tions de la société en nom collectif 
et en commandite fondée pour l'ex-
ploilalion desdiles cinq usines.sous 
la dénomination de Société des cinq 
Usines du Nord, sous la raison so-
ciale Charles et Armand BAVARD 
DE LA VINGTRIE, aux termes d'un 
acte passé devant ledit Me Turquet 
et l'un de ses collègues, le dix-neuf 
mars mil huit cent cinquante-trois. 
Ladite société ayant son siège à Pa-
ris, rue Saint-Guillaume, 31, savoir: 
M. Delaunay, de vingl-irois actions, 
avec leurs actions bénéficiaires ; 
M. Paul-Casimir Mottez, de soixan-
te-quinze actions, avecleursaclions 
bénéficiaires; et M. Urbain-Henri 
Mottez, de sept actions et de vingt-
trois autres actions avecleursaclions 
bénéficiaires ; qu'ils ont opéré, cha-
cun ence qui le concerne, le transfert 
desdites valeurs au profitde diverses 
personnes, aux noms desquelles 
elles se trouvent inscrites actuelle-
ment; et que, par su te de ces trans-
ferts, ils ont cessé d'être associés 
commanditaires. Aux présentes sont 
intervenus : M. Charles BAYABD DE 
LA VINGTRIE, ancien élève de l'E-
cole polytechnique, et M. Armand-
Joseph BAYARD DE LA VINGTRIE, 
ingénieur civil, tous deux demeurant 
a Paris, rue Saint-Guillaume, 31, 
agissant aux présentes tous deux 
comme seuls gérants ayant la si-
gnature sociale de ladhe Société 
des cinq Usines du Nord; lesquels, 
examen l'ait des transferts et con-
ver-ions de ladite société, ont dé-
claré confirmer l'exactitude de la 
déclaration ci-dessus. 

Pour extrait : 
Signé : TURQUET. (8939)— 

D'un acle sous signatures privées, 
l'ait quadruple à Paris le dix-neuf 
février mil huit centcinquanle-huit, 
enregistré en la même ville le pre-
mier mars mil huit cent cinquante-
huit, folio 27, case t, par Pommey, 
au droit de cinq franca cinquante 
centimes, entre M. Sigisbert MOl-
TESSIER, négociant, demeurant A 
Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 
42; M.Albert NICOLET, demeurant 
a Paris, cité Trévise, 3 ; M. Henri 
MOITESSIER, demeurant à Paris, 
susdite rue d'Arijou-Saint-Hgnoré, 
42, et une quatrième personne dé-
nommée audit acte, 

11 appert qu'une société, en com-
mandite à l'égard de cette personne, 
en nom collectif à l'égard des trois 
premières, est formée pour toutes 
opéralions commerciales, et pour 
six années, qui commenceront le 
premier juillet mil huit cent cin-
quanle-huit, pour finir le trente 
juin mil liuil cent soixante-quatre. 
La signature sociale sera : MOITES-
SIER et O; elle appartiendra égale-
ment à chacun des associés en nom 
colléjlif, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires sociales, 
à peine denullilé, même à l'égard 
des tiers. Le droit de gérer et d'ad-

ministrer est également dévolu à 
chacun des mêmes associés. Le ca-
pital social est fixé à un million six 
cent mille francs, y compris la com -
mandite pour 200,000 francs (deux 
cent m lie francs). M. Sigisbert Moi-
tessier a la faculté, au premier 
juillet mil huit cent soixante et un, 
le devenir associé commanditaire 
pour une somme de huit cent mille 
francs, ou sei liment pour une 
somme égale au tiers du capital 
social, si les gérants restants le pré-
fèrent. 

Au cas où, par suite de la retraite 
de M. Sigisbert Moilessier comme 
associé en nom collectif, ou de son 
décès, et du décès de M. Henri Moi-
lessier, M. Nicolet reslerait seul as-
socié en nom collectif, la raison 
sociale deviendrait A. NICOLET et 
0-. (8941) 

fSIBOMAl M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

¥aii!ftei». 

DâCLAUATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugements du l" MARS 1858 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BERTIN neveu (Guillau-
me-Eugène), md de bois à brûler à 
Batignolles, rue de l'Eglise, 21, de-
meurant aussi à Batignolles, rue 
Trutfaut, 47; nomme M. Payen juge-
cnmmissaire, et M. Beaufour,rue 
Bergère , 9 , syndic provisoire (N° 
14712 du gr.); 

Du sieur GUILLOT (Paul), md 
droguiste, rue St-Louis-au-Marais, 
112; nomme M. Lebaigue juge-com-
missaire, et M. Battarel, rue de Bon-
dy, 7, syndic provisoire (N° U7I3 
du gr.). 

CONVOCATIONS DB CBKANCIKStf. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, tin les créan-
cière: 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur PLAGNIOL (Antoine-A-
lexandre), opticien, rue Pastourel, 
5, le 8 mars, à 10 heures (N« U705 
du gr.); 

Du sieur MORAUX (Toussaint-Jo-
seph), nég. commissionn. en mar-
chandises , faubourg Montmartre, 
27, le 8 mars, à 10 heures (N° U702 
du gr.); 

Du sieur MÉCHIN (Jean-Baptiste), 
entr. de charpentes à lvry, rue du 
Châlcau-desTllentiers, 12, le 8 mars, 
à. 1 heure (N* 14624 dp gr.); 

Du sieur DESCHAMPS (Auguste), 
fabr. d'instruments de musique, 
quai des Ormes, 74, le 8 mars, à 9 
heures (N» 11690 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le iuge-commlssalre doit les 
ïonsulter tant sur la composition de 
l'itat des créanciers présumés gue sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DURLOT (Elienne-Ludo-
vic-Barthélemy), loueur de voitures 
et auc. md de vins à Auteuil, le 8 
mars, à 10 heures (N° 14553 du gr.); 

Du sieur NOÉ, md d'habillements 
cont'eclionnés, rue St-Martin, H8, 
actuellement rue Vieille-du-Temple, 
17, le 8 mars, à 10 heures (N° 14452 
du gr ); 

Du sieur DELORME (Louis-Charle-
magne), entr. de menuiserie, rue 
des Bons-Enfants , 28 et 29, le 8 
mars, à 9 heures (N° 14587 du gr.); 

De la société CASTEX et FOU-
CAULT, tapissiers, faubourg Mont-
martre, 61, composée de Jean-Bap-
tiste Castex et Emmanuel Foucault, 
demeurant tous deux au siège so-
cial, le 8 mars, à 9 heures (N" «566 
du gr ); 

De la dame ROINVILLE (Célesti-
ne AmbroiBine Dûment, femme au-
torisée de Jean-Edouard), mde d'ar-
ticles de Paris, passage du Désir, 6, 
ayant son magasin boulevard de 
Strasbourg, 39, le s mars, à 1 heure 
(N- 14576 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PHILIPPE (Antoine), nég. 
commissionn. en grains rue Coq-
Héron, 7, le 8 mars, à 10 heures (N° 
14405 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ee dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion gue sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
' prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
INGÉ (Charles-Jules), anc. fondeur 
agent d'affaires, rue Lafayelte, 33, 
sont inviiés à se rendre le 8 mars, 
à H heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créaneiers, pour entendre 

le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, etdélinérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance» 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet du 
concordat (N° 14480 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété GRAVIER et CROS, tailleurs, 
boulevard des Capucines, 39, com-
posée de Auguste Gravier et Louis 
Cros, sont invités <k se rendre le 6 
mars, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour déli-
bérer, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Gra-
vier, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N-13785 du gr.). 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclames, MU. 
les créanciers: 

Du sieur MOUTON (Emmanuel), 
md d'épongés et fabr. de parfume-
rie, rue des Singes, 7, au Marais, 
enlre les mains de M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndio de la 
faillite (N" 14607 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 4831, etreprocéde 
d la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement aprit 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ESNABU(Antoine), colporteur, place 
Maubert, 37, sont invités à se rendre 
le 8 mars, à 9 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et les faillis en 
leurs explications, et, conformément 
à l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
roule frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant élre pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer k cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N* 1U20 
du gr.). 
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Enregistré à Paris, le 

Beçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1858, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sou* le 
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Le maire 
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